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7.

N°1 : TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE LES 
MESURES DU PDM ET LES ORIENTATIONS 
FONDAMENTALES DU SDAGE

A - Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE 

● Pour atteindre les objectifs du SDAGE, optimiser l’organisation des moyens et des acteurs

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

GOU02 Gestion concertée

Mettre en place ou renforcer un SAGE

Mettre en place ou renforcer un outil de gestion concertée (hors 
SAGE)

GOU03
Formation, conseil, 
sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, 
sensibilisation ou animation

GOU04
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

GOU05 Contrôles

Contrôler une pollution sur signalement pour lutter contre les 
pollutions accidentelles

Effectuer un contrôle autre en lien avec la qualité de l’eau

Effectuer un contrôle dans le cadre de la surveillance générale 
des territoires

Effectuer un contrôle multithématique des masses d’eau en bon 
ou très bon état pour assurer la surveillance des territoires

Effectuer un contrôle autre en relation avec la surveillance des 
territoires

● Mieux connaître pour mieux gérer

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

GOU01 Étude transversale Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)

ASS01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions associées à l’assainissement

IND01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions associées à l’industrie et de l’artisanat

AGR01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d’origine 
agricole

RES01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver la ressource en eau

MIA01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques
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● Développer l’analyse économique dans le SDAGE : il n’y a pas de mesures codifi ées sur 

cette thématique dans le PDM

● Concilier les politiques de l’eau et de l’aménagement du territoire

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

GOU01 Étude transversale Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)

GOU03
Formation, conseil, 
sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, 
sensibilisation ou animation

ASS02 Pluvial strictement 
Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion  et du 
traitement des eaux pluviales strictement 

ASS13
STEP, point de rejet, 
boues et matières de 
vidange

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles)

Equiper une STEP d’un traitement suffi sant dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

Equiper une STEP d’un traitement suffi sant hors Directive ERU 
(agglomérations ≥2000 EH)

Supprimer le rejet des eaux d’épuration en période d’étiage 
et/ou déplacer le point de rejet

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d’épuration/matières 
de vidanges

ASS08
Assainissement non 
collectif

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d’assainissement non collectif

RES02 Économie d’eau

Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le 
domaine de l’agriculture

Mettre en place un dispositif d’économie d’eau auprès des 
particuliers ou des collectivités

Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le 
domaine de l’industrie et de l’artisanat

MIA02
Gestion des cours d’eau - 
hors continuité ouvrages

Réaliser une opération d’entretien d’un cours d’eau

Réaliser une opération classique de restauration d’un cours 
d’eau

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur 
de l’ensemble des fonctionnalités d’un cours d’eau et de ses 
annexes

Restaurer l’équilibre sédimentaire et le profi l en long d’un 
cours d’eau

MIA14
Gestion des zones 
humides, protection 
réglementaire et zonage

Obtenir la maîtrise foncière d’une zone humide

Réaliser une opération de restauration d’une zone humide

Réaliser une opération d’entretien ou de gestion régulière 
d’une zone humide 
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7.

B – Réduire les pollutions

● Agir sur les rejets en macropolluants issus de l’assainissement collectif et des entreprises 

ainsi que ceux de l’habitat et des activités dispersées et réduire ou supprimer les rejets en 

micropolluants

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

ASS01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions associées à l’assainissement

ASS02 Pluvial strictement 
Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales strictement 

ASS03 Réseau 

Réhabiliter un réseau d’assainissement des eaux usées dans le cadre 
de la Directive ERU (agglomérations ≥2000 EH)

Réhabiliter et/ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

ASS07 RSDE
Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des 
émissions de substances dangereuses (agglomérations 
≥ 10000 EH)

ASS08
Assainissement non 
collectif

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d’assainissement 
non collectif

ASS10
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

ASS11 Contrôles

Contrôler une station d’épuration pour lutter contre les 
pollutions urbaines

Contrôler le plan d’épandage des boues d’un système 
d’assainissement collectif pour lutter contre les pollutions 
urbaines

Contrôler un déversoir d’orage ou le trop-plein d’un poste 
de relèvement de station d’épuration pour lutter contre les 
pollutions urbaines

Contrôler les rejets des eaux de ruissellement d’une 
infrastructure linéaire de transport ou d’une zone 
imperméabilisée d’une agglomération pour les maîtriser 
qualitativement et quantitativement

ASS13
STEP, point de rejet, 
boues et matières de 
vidange

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles)

Équiper une STEP d’un traitement suffi sant dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

Équiper une STEP d’un traitement suffi sant hors Directive ERU 
(agglomérations ≥2000 EH)

Supprimer le rejet des eaux d’épuration en période d’étiage 
et/ou déplacer le point de rejet

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement 
ou de valorisation des boues d’épuration/matières de vidanges
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Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

IND01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions associées à l’industrie et de l’artisanat

IND05 Pollutions portuaires
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions 
essentiellement liées aux industries portuaires et activités 
nautiques

IND06 Sites et sols pollués
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des 
« sites et sols pollués » (essentiellement liées aux sites 
industriels)

IND07
Prévention 
des pollutions 
accidentelles

Mettre en place un dispositif de prévention des pollutions 
accidentelles

IND08 RSDE
Améliorer la connaissance de pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la défi nition d’actions visant leur réduction 
(RSDE)

IND09
Autorisations et 
déclarations

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec 
les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon 
fonctionnement du système d’assainissement récepteur 

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau - Autre que mise en conformité d’un rejet avec le SDAGE

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

IND10 Contrôles

Contrôler une installation classée pour la protection de 
l’environnement ayant des rejets aqueux pour lutter contre les 
pollutions industrielles

Contrôler des travaux d’aménagement portuaire pour préserver 
les milieux aquatiques marins

Contrôler le dragage en milieu marin pour préserver les milieux 
aquatiques

IND12

Ouvrage de 
dépollution et 
technologie propre 
- Principalement 
substances 
dangereuses

Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant principalement à réduire les substances 
dangereuses (réduction quantifi ée)

Mettre en place une technologie propre visant principalement à 
réduire les substances dangereuses (réduction quantifi ée)

IND13

Ouvrage de 
dépollution et 
technologie propre 
- Principalement 
hors substances 
dangereuses

Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant à réduire principalement les pollutions hors 
substances dangereuses

Mettre en place une technologie propre visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses

MIA09 Profi l de vulnérabilité
Réaliser le profi l de vulnérabilité d’une zone de baignade, d’une 
zone conchylicole ou de pêche à pied
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7.

● Réduire les pollutions d’origine agricole et assimilée

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

GOU03
Formation, conseil, 
sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, 
sensibilisation ou animation

AGR01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d’origine 
agricole

AGR02
Limitation du transfert 
et de l’érosion

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la Directive 
nitrates

Limiter les transferts d’intrants et l’érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates

AGR03
Limitation des apports 
diffus

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive 
nitrates

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR04 Pratiques pérennes
Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière)

AGR05
Élaboration d’un 
programme d’action 
AAC

Élaborer un plan d’action sur une seule AAC

AGR08
Limitation des 
pollutions ponctuelles 

Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants 
au-delà des exigences de la Directive nitrates

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le 
Directive nitrates

Réduire la pression phosphorée et azotée liée aux élevages au-
delà de la Directive nitrates

Réduire les effl uents issus d’une pisciculture

AGR09
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

AGR10 Contrôles

Contrôler une zone non traitée pour lutter contre la pollution 
par les pesticides

Contrôler les équipements d’une cour de ferme pour lutter 
contre la pollution par les pesticides

Contrôler une exploitation en zone vulnérable (programmes 
d’action nitrates) pour lutter contre la pollution par les nitrates

Contrôler une exploitation agricole en relation avec l’éco-
conditionnalité des aides agricoles (hors ZNT) pour lutter contre 
la pollution par les nitrates et les pesticides

Contrôler un captage ou une aire d’alimentation de captage 
d’eau potable pour sécuriser l’alimentation en eau potable

Contrôler une pisciculture hors Installation classée pour la 
protection de l’environnement pour préserver les milieux 
aquatiques

Contrôler une pisciculture Installation classée pour la protection 
de l’environnement pour préserver les milieux aquatiques
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Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

COL02
Limitation des apports 
de pesticides hors 
agriculture

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives

COL04
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

MIA09 Profi l de vulnérabilité
Réaliser le profi l de vulnérabilité d’une zone de baignade, d’une 
zone conchylicole ou de pêche à pied

● Préserver et reconquérir la qualité de l’eau pour l’eau potable et les activités de loisirs 

liées à l’eau

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

GOU03
Formation, conseil, 
sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, 
sensibilisation ou animation

ASS02 Pluvial strictement 
Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion  et du 
traitement des eaux pluviales strictement 

ASS03 Réseau 

Réhabiliter un réseau d’assainissement des eaux usées dans le 
cadre de la Directive ERU (agglomérations ≥ 2000 EH)

Réhabiliter et/ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

ASS07 RSDE
Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des émissions 
de substances dangereuses (agglomérations ≥ 10000 EH)

ASS08
Assainissement non 
collectif

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d’assainissement 
non collectif

ASS10
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

ASS11 Contrôles

Contrôler une station d’épuration pour lutter contre les 
pollutions urbaines

Contrôler le plan d’épandage des boues d’un système 
d’assainissement collectif pour lutter contre les pollutions 
urbaines

Contrôler un déversoir d’orage ou le trop-plein d’un poste 
de relèvement de station d’épuration pour lutter contre les 
pollutions urbaines

Contrôler les rejets des eaux de ruissellement d’une 
infrastructure linéaire de transport ou d’une zone 
imperméabilisée d’une agglomération pour les maîtriser 
qualitativement et quantitativement
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7.

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

ASS13
STEP, point de rejet, 
boues et matières de 
vidange

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles)

Equiper une STEP d’un traitement suffi sant dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

Equiper une STEP d’un traitement suffi sant hors Directive ERU 
(agglomérations ≥2000 EH)

Supprimer le rejet des eaux d’épuration en période d’étiage et/
ou déplacer le point de rejet

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement  
ou de valorisation des boues d’épuration/matières de vidanges

IND06 Sites et sols pollués
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des 
« sites et sols pollués » (essentiellement liées aux sites 
industriels)

IND07
Prévention 
des pollutions 
accidentelles

Mettre en place un dispositif de prévention des pollutions 
accidentelles

IND08 RSDE
Améliorer la connaissance de pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la défi nition d’actions visant leur réduction 
(RSDE)

IND09
Autorisations et 
déclarations

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec 
les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon 
fonctionnement du système d’assainissement récepteur 

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau - Autre que mise en conformité d’un rejet avec le SDAGE

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

IND10 Contrôles

Contrôler une installation classée pour la protection de 
l’environnement ayant des rejets aqueux pour lutter contre les 
pollutions industrielles

Contrôler des travaux d’aménagement portuaire pour préserver 
les milieux aquatiques marins

Contrôler le dragage en milieu marin pour préserver les milieux 
aquatiques

AGR02
Limitation du transfert 
et de l’érosion

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la Directive 
nitrates

Limiter les transferts d’intrants et l’érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates

AGR03
Limitation des apports 
diffus

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive 
nitrates

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR05
Elaboration d’un 
programme d’action 
AAC

Elaborer un plan d’action sur une seule AAC
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Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

AGR08
Limitation des 
pollutions ponctuelles 

Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants au-delà des 
exigences de la Directive nitrates

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le 
Directive nitrates

Réduire la pression phosphorée et azotée liée aux élevages 
au-delà de la Directive nitrates

Réduire les effl uents issus d’une pisciculture

AGR09
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

AGR10 Contrôles

Contrôler une zone non traitée pour lutter contre la pollution 
par les pesticides

Contrôler les équipements d’une cour de ferme pour lutter 
contre la pollution par les pesticides

Contrôler une exploitation en zone vulnérable (programmes 
d’action nitrates) pour lutter contre la pollution par les nitrates

Contrôler une exploitation agricole en relation avec l’éco-
conditionnalité des aides agricoles (hors ZNT) pour lutter contre 
la pollution par les nitrates et les pesticides

Contrôler un captage ou une aire d’alimentation de captage 
d’eau potable pour sécuriser l’alimentation en eau potable

Contrôler une pisciculture hors Installation classée pour la 
protection de l’environnement pour préserver les milieux 
aquatiques

Contrôler une pisciculture Installation classée pour la protection 
de l’environnement pour préserver les milieux aquatiques

COL02
Limitation des apports 
de pesticides hors 
agriculture

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives

COL04
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

RES08
Gestion des ouvrages 
et réseaux

Développer une gestion stratégique des ouvrages de 
mobilisation et de transfert d’eau

Améliorer la qualité d’un ouvrage de captage

RES10
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

RES11 Contrôles

Contrôler un ouvrage de prélèvements pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs (hors ICPE)

Contrôler une zone d’alerte « sécheresse » pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs

Contrôler les prélèvements d’eau effectués par une Installation 
classée pour la protection de l’environnement (industrie-
élevage) pour lutter contre les déséquilibres quantitatifs

Effectuer un contrôle autre dans le domaine de la gestion 
quantitative de la ressource
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7.

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

MIA09 Profi l de vulnérabilité
Réaliser le profi l de vulnérabilité d’une zone de baignade, d’une 
zone conchylicole ou de pêche à pied

MIA11
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

MIA12 Contrôles

Contrôler un ouvrage hydraulique faisant obstacle à la 
continuité écologique pour améliorer cette dernière et préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux réalisés en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux d’urgence en cours d’eau pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler l’activité d’extraction de matériaux alluvionnaires en 
cours d’eau pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en zone humide pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler une autorisation de travaux en zone humide à l’issue 
des travaux pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler les mesures compensatoires en zone humide pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler la création et/ou la vidange d’un plan d’eau pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler un plan d’eau existant pour préserver les milieux 
aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux 
aquatiques en eau douce (hors police de pêche)

Contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour 
préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle ne portant pas sur des travaux en relation 
avec les milieux aquatiques marins (hors police de pêche)

Effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d’espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec la police de 
l’exercice de la pêche

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille en eau douce

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille à l’aval de la Limite de salure de l’eau ou en eau 
saumâtre

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)



289
PROJET SDAGE 2016-2021

● Préserver et reconquérir la qualité des eaux littorales

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

GOU01 Étude transversale Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)

GOU03
Formation, conseil, 
sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, 
sensibilisation ou animation

ASS02 Pluvial strictement 
Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales strictement 

ASS03 Réseau 

Réhabiliter un réseau d’assainissement des eaux usées dans le 
cadre de la Directive ERU (agglomérations ≥2000 EH)

Réhabiliter et/ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

ASS07 RSDE
Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des 
émissions de substances dangereuses (agglomérations 
≥ 10000 EH)

ASS08
Assainissement non 
collectif

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d’assainissement 
non collectif

ASS10
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

ASS11 Contrôles

Contrôler une station d’épuration pour lutter contre les 
pollutions urbaines

Contrôler le plan d’épandage des boues d’un système 
d’assainissement collectif pour lutter contre les pollutions 
urbaines

Contrôler un déversoir d’orage ou le trop-plein d’un poste 
de relèvement de station d’épuration pour lutter contre les 
pollutions urbaines

Contrôler les rejets des eaux de ruissellement d’une 
infrastructure linéaire de transport ou d’une zone 
imperméabilisée d’une agglomération pour les maîtriser 
qualitativement et quantitativement

ASS13
STEP, point de rejet, 
boues et matières de 
vidange

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles)

Equiper une STEP d’un traitement suffi sant dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

Equiper une STEP d’un traitement suffi sant hors Directive ERU 
(agglomérations ≥2000 EH)

Supprimer le rejet des eaux d’épuration en période d’étiage 
et/ou déplacer le point de rejet

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement  
ou de valorisation des boues d’épuration/matières de vidanges
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7.

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

IND05 Pollutions portuaires
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions 
essentiellement liées aux industries portuaires et activités 
nautiques

IND06 Sites et sols pollués
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des 
« sites et sols pollués » (essentiellement liées aux sites 
industriels)

IND07
Prévention 
des pollutions 
accidentelles

Mettre en place un dispositif de prévention des pollutions 
accidentelles

IND09
Autorisations et 
déclarations

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec 
les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon 
fonctionnement du système d’assainissement récepteur 

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau - Autre que mise en conformité d’un rejet avec le SDAGE

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

IND10 Contrôles

Contrôler une installation classée pour la protection de 
l’environnement ayant des rejets aqueux pour lutter contre les 
pollutions industrielles

Contrôler des travaux d’aménagement portuaire pour préserver 
les milieux aquatiques marins

Contrôler le dragage en milieu marin pour préserver les milieux 
aquatiques

AGR03
Limitation des apports 
diffus

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive 
nitrates

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR08
Limitation des 
pollutions ponctuelles 

Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants au-delà des 
exigences de la Directive nitrates

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le 
Directive nitrates

Réduire la pression phosphorée et azotée liée aux élevages 
au-delà de la Directive nitrates

Réduire les effl uents issus d’une pisciculture

AGR09
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau
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Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

AGR10 Contrôles

Contrôler une zone non traitée pour lutter contre la pollution 
par les pesticides

Contrôler les équipements d’une cour de ferme pour lutter 
contre la pollution par les pesticides

Contrôler une exploitation en zone vulnérable (programmes 
d’action nitrates) pour lutter contre la pollution par les nitrates

Contrôler une exploitation agricole en relation avec 
l’éco-conditionnalité des aides agricoles (hors ZNT) pour lutter 
contre la pollution par les nitrates et les pesticides

Contrôler un captage ou une aire d’alimentation de captage 
d’eau potable pour sécuriser l’alimentation en eau potable

Contrôler une pisciculture hors Installation classée pour la 
protection de l’environnement pour préserver les milieux 
aquatiques

Contrôler une pisciculture Installation classée pour la protection 
de l’environnement pour préserver les milieux aquatiques

COL02
Limitation des apports 
de pesticides hors 
agriculture

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives

COL04
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

RES08
Gestion des ouvrages et 
réseaux

Développer une gestion stratégique des ouvrages de 
mobilisation et de transfert d’eau

Améliorer la qualité d’un ouvrage de captage

RES10
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

RES11 Contrôles

Contrôler un ouvrage de prélèvements pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs (hors ICPE)

Contrôler une zone d’alerte « sécheresse » pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs

Contrôler les prélèvements d’eau effectués par une Installation 
classée pour la protection de l’environnement (industrie-
élevage) pour lutter contre les déséquilibres quantitatifs

Effectuer un contrôle autre dans le domaine de la gestion 
quantitative de la ressource

MIA01
Étude globale et schéma 
directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques

MIA05 Gestion du littoral

Restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d’eau 
douce et les apports d’eau salée dans une masse d’eau de 
transition de type lagune 

Mettre en œuvre des opérations d’entretien ou de restauration 
écologique d’une eau de transition (lagune ou estuaire)

Réaliser une opération de restauration de la morphologie du 
trait de côte 

Réaliser une opération de restauration des habitats marins dans 
les eaux côtières 
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7.

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

MIA09 Profi l de vulnérabilité
Réaliser le profi l de vulnérabilité d’une zone de baignade, d’une 
zone conchylicole ou de pêche à pied

MIA11
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

MIA12 Contrôles

Contrôler un ouvrage hydraulique faisant obstacle à la 
continuité écologique pour améliorer cette dernière et préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux réalisés en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux d’urgence en cours d’eau pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler l’activité d’extraction de matériaux alluvionnaires en 
cours d’eau pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en zone humide pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler une autorisation de travaux en zone humide à l’issue 
des travaux pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler les mesures compensatoires en zone humide pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler la création et/ou la vidange d’un plan d’eau pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler un plan d’eau existant pour préserver les milieux 
aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux 
aquatiques en eau douce (hors police de pêche)

Contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour 
préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle ne portant pas sur des travaux en relation 
avec les milieux aquatiques marins (hors police de pêche)

Effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d’espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec la police de 
l’exercice de la pêche

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille en eau douce

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille à l’aval de la limite de salure de l’eau ou en eau 
saumâtre

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)
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C- Améliorer la gestion quantitative 

● Mieux connaitre pour mieux gérer

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

RES01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver la ressource en eau

● Gérer durablement la ressource en eau en intégrant le changement climatique

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

RES02 Économie d’eau

Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le domaine 
de l’agriculture

Mettre en place un dispositif d’économie d’eau auprès des 
particuliers ou des collectivités

Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le domaine 
de l’industrie et de l’artisanat

RES03
Règles de partage de 
la ressource

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en 
ZRE 

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective 
hors ZRE

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau

RES06 Soutien d’étiage

Réviser les débits réservés d’un cours d’eau dans le cadre strict 
de la réglementation

Mettre en place un dispositif de soutien d’étiage ou 
d’augmentation du débit réservé allant au-delà de la 
réglementation

RES07
Ressource de 
substitution ou 
complémentaire

Mettre en place une ressource de substitution

RES08
Gestion des ouvrages 
et réseaux

Développer une gestion stratégique des ouvrages de 
mobilisation et de transfert d’eau

Améliorer la qualité d’un ouvrage de captage

RES10
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

RES11 Contrôles

Contrôler un ouvrage de prélèvements pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs (hors ICPE)

Contrôler une zone d’alerte « sécheresse » pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs

Contrôler les prélèvements d’eau effectués par une Installation 
classée pour la protection de l’environnement (industrie-
élevage) pour lutter contre les déséquilibres quantitatifs

Effectuer un contrôle autre dans le domaine de la gestion 
quantitative de la ressource
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7.

● Gérer la crise

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

RES04
Gestion de crise 
sécheresse

Établir et mettre en place des modalités de gestion en situation 
de crise liée à la sécheresse

RES10
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

RES11 Contrôles

Contrôler un ouvrage de prélèvements pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs (hors ICPE)

Contrôler une zone d’alerte « sécheresse » pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs

Contrôler les prélèvements d’eau effectués par une Installation 
classée pour la protection de l’environnement (industrie-
élevage) pour lutter contre les déséquilibres quantitatifs

Effectuer un contrôle autre dans le domaine de la gestion 
quantitative de la ressource

 

D- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

● Réduire l’impact des aménagements hydrauliques

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

MIA03
Gestion des cours 
d’eau - continuité

Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments)

Supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments)

Coordonner la gestion des ouvrages

Aménager ou supprimer un ouvrage qui contraint la continuité 
écologique (espèces ou sédiments) (à défi nir)

MIA04
Gestion des plans 
d’eau

Réduire l’impact d’un plan d’eau ou d’une carrière sur les eaux 
superfi cielles ou souterraines

Mettre en œuvre des opérations d’entretien ou de restauration 
écologique d’un plan d’eau 

MIA05 Gestion du littoral

Restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d’eau 
douce et les apports d’eau salée dans une masse d’eau de 
transition de type lagune 

Mettre en œuvre des opérations d’entretien ou de restauration 
écologique d’une eau de transition (lagune ou estuaire)

Réaliser une opération de restauration de la morphologie du 
trait de côte 

Réaliser une opération de restauration des habitats marins dans 
les eaux côtières 

MIA11
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau
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Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

MIA12 Contrôles

Contrôler un ouvrage hydraulique faisant obstacle à la 
continuité écologique pour améliorer cette dernière et préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux réalisés en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux d’urgence en cours d’eau pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler l’activité d’extraction de matériaux alluvionnaires en 
cours d’eau pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en zone humide pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler une autorisation de travaux en zone humide à l’issue 
des travaux pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler les mesures compensatoires en zone humide pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler la création et/ou la vidange d’un plan d’eau pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler un plan d’eau existant pour préserver les milieux 
aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux 
aquatiques en eau douce (hors police de pêche)

Contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour 
préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle ne portant pas sur des travaux en relation 
avec les milieux aquatiques marins (hors police de pêche)

Effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d’espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec la police de 
l’exercice de la pêche

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille en eau douce

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille à l’aval de la limite de salure de l’eau ou en eau 
saumâtre

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)

RES08
Gestion des ouvrages 
et réseaux

Développer une gestion stratégique des ouvrages de 
mobilisation et de transfert d’eau

Améliorer la qualité d’un ouvrage de captage

RES10
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau



296
PROJET SDAGE 2016-2021

7.

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

RES11 Contrôles

Contrôler un ouvrage de prélèvements pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs (hors ICPE)

Contrôler une zone d’alerte « sécheresse » pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs

Contrôler les prélèvements d’eau effectués par une Installation 
classée pour la protection de l’environnement (industrie-
élevage) pour lutter contre les déséquilibres quantitatifs

Effectuer un contrôle autre dans le domaine de la gestion 
quantitative de la ressource

● Gérer, entretenir, restaurer les cours d’eau et le littoral

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

GOU03
Formation, conseil, 
sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, 
sensibilisation ou animation

MIA01
Étude globale et 
schéma directeur

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques

MIA02
Gestion des cours 
d’eau - hors continuité 
ouvrages

Réaliser une opération d’entretien d’un cours d’eau

Réaliser une opération classique de restauration d’un cours 
d’eau

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur 
de l’ensemble des fonctionnalités d’un cours d’eau et de ses 
annexes

Restaurer l’équilibre sédimentaire et le profi l en long d’un cours 
d’eau

MIA03
Gestion des cours 
d’eau - continuité

Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments)

Supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments)

Coordonner la gestion des ouvrages

Aménager ou supprimer un ouvrage qui contraint la continuité 
écologique (espèces ou sédiments) (à défi nir)

MIA04
Gestion des plans 
d’eau

Réduire l’impact d’un plan d’eau ou d’une carrière sur les eaux 
superfi cielles ou souterraines

Mettre en œuvre des opérations d’entretien ou de restauration 
écologique d’un plan d’eau 

MIA05 Gestion du littoral

Restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d’eau 
douce et les apports d’eau salée dans une masse d’eau de 
transition de type lagune 

Mettre en œuvre des opérations d’entretien ou de restauration 
écologique d’une eau de transition (lagune ou estuaire)

Réaliser une opération de restauration de la morphologie du 
trait de côte 

Réaliser une opération de restauration des habitats marins dans 
les eaux côtières
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● Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

GOU03
Formation, conseil, 
sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, 
sensibilisation ou animation

MIA07
Gestion de la 
biodiversité

Gérer les usages et la fréquentation sur un site naturel

Mettre en place une opération de gestion piscicole

Mener d’autres actions diverses pour la biodiversité 

MIA10 Gestion forestière Gérer les forêts pour préserver les milieux aquatiques

MIA11
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

MIA12 Contrôles

Contrôler un ouvrage hydraulique faisant obstacle à la 
continuité écologique pour améliorer cette dernière et préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux réalisés en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux d’urgence en cours d’eau pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler l’activité d’extraction de matériaux alluvionnaires en 
cours d’eau pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en zone humide pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler une autorisation de travaux en zone humide à l’issue 
des travaux pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler les mesures compensatoires en zone humide pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler la création et/ou la vidange d’un plan d’eau pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler un plan d’eau existant pour préserver les milieux 
aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux 
aquatiques en eau douce (hors police de pêche)

Contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour 
préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle ne portant pas sur des travaux en relation 
avec les milieux aquatiques marins (hors police de pêche)

Effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d’espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec la police de 
l’exercice de la pêche

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille en eau douce

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille à l’aval de la Limite de salure de l’eau ou en eau 
saumâtre

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)
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7.

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

MIA14

Gestion des zones 
humides, protection 
réglementaire et 
zonage

Obtenir la maîtrise foncière d’une zone humide

Réaliser une opération de restauration d’une zone humide

Réaliser une opération d’entretien ou de gestion régulière d’une 
zone humide 

● Préserver et restaurer la continuité écologique

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

MIA03
Gestion des cours 
d’eau - continuité

Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments)

Supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments)

Coordonner la gestion des ouvrages

Aménager ou supprimer un ouvrage qui contraint la continuité 
écologique (espèces ou sédiments) (à défi nir)

MIA11
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

MIA12 Contrôles

Contrôler un ouvrage hydraulique faisant obstacle à la 
continuité écologique pour améliorer cette dernière et préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux réalisés en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux d’urgence en cours d’eau pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler l’activité d’extraction de matériaux alluvionnaires en 
cours d’eau pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en zone humide pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler une autorisation de travaux en zone humide à l’issue 
des travaux pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler les mesures compensatoires en zone humide pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler la création et/ou la vidange d’un plan d’eau pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler un plan d’eau existant pour préserver les milieux 
aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux 
aquatiques en eau douce (hors police de pêche)

Contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour 
préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle ne portant pas sur des travaux en relation 
avec les milieux aquatiques marins (hors police de pêche)
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MIA12 Contrôles

Effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d’espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec la police de 
l’exercice de la pêche

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille en eau douce

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille à l’aval de la limite de salure de l’eau ou en eau 
saumâtre

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)

● Réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation

Code de la mesure Intitulé de la mesure Descriptif

MIA02
Gestion des cours 
d’eau - hors continuité 
ouvrages

Réaliser une opération d’entretien d’un cours d’eau

Réaliser une opération classique de restauration d’un cours 
d’eau

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur 
de l’ensemble des fonctionnalités d’un cours d’eau et de ses 
annexes

Restaurer l’équilibre sédimentaire et le profi l en long d’un cours 
d’eau

MIA05 Gestion du littoral

Restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d’eau 
douce et les apports d’eau salée dans une masse d’eau de 
transition de type lagune 

Mettre en œuvre des opérations d’entretien ou de restauration 
écologique d’une eau de transition (lagune ou estuaire)

Réaliser une opération de restauration de la morphologie du 
trait de côte 

Réaliser une opération de restauration des habitats marins dans 
les eaux côtières 

MIA10 Gestion forestière Gérer les forêts pour préserver les milieux aquatiques

MIA11
Autorisations et 
déclarations

Instruire une procédure d’autorisation dans le cadre de la loi sur 
l’eau

Instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l’eau

MIA12 Contrôles

Contrôler un ouvrage hydraulique faisant obstacle à la 
continuité écologique pour améliorer cette dernière et préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler un chantier de travaux en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux réalisés en cours d’eau (hors travaux 
d’urgence) pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler des travaux d’urgence en cours d’eau pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler l’activité d’extraction de matériaux alluvionnaires en 
cours d’eau pour préserver les milieux aquatiques
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7.

MIA12 Contrôles

Contrôler un chantier de travaux en zone humide pour préserver 
les milieux aquatiques

Contrôler une autorisation de travaux en zone humide à l’issue 
des travaux pour préserver les milieux aquatiques

Contrôler les mesures compensatoires en zone humide pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler la création et/ou la vidange d’un plan d’eau pour 
préserver les milieux aquatiques

Contrôler un plan d’eau existant pour préserver les milieux 
aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux 
aquatiques en eau douce (hors police de pêche)

Contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour 
préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle ne portant pas sur des travaux en relation 
avec les milieux aquatiques marins (hors police de pêche)

Effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d’espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques

Effectuer un contrôle autre en relation avec la police de 
l’exercice de la pêche

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille en eau douce

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de 
l’anguille à l’aval de la limite de salure de l’eau ou en eau 
saumâtre

Effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)
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N°2 : TABLEAU DES DISPOSITIONS COMMUNES AU SDAGE ET 
AU PGRI

Les objectifs et dispositions du PGRI visant la prévention des inondations au regard de la gestion équilibrée 

et durable de la ressource en eau sont repris à l’identique dans le SDAGE. Ils sont clairement identifi és 

dans les deux plans de gestion.

Voilà la liste des dispositions communes identifi ables dans le chapitre 6 par la présence du pictogramme 

suivant : 

Numérotation dans le PGRI Dispositions du SDAGE

D1.2 / Favoriser l’organisation de maîtrises 
d’ouvrage à une échelle cohérente 

A1 (A1- A2-C15) Organiser les compétences du grand cycle 
de l’eau à l’échelle des bassins versants

D4.10 / Évaluer les impacts cumulés et les mesures 
de compensation des projets sur le fonctionnement 
des bassins versants 

D49 (E28) Évaluer les impacts cumulés et les mesures de 
compensation des projets sur le fonctionnement des bassins 
versants

D4.11 / D50 Adapter les programmes d’aménagement

D5.1 / Améliorer la connaissance des têtes de 
bassin hydrographiques, de leur fonctionnement et 
renforcer leur préservation.

● D16 (C19) Améliorer la connaissance et la compréhension 
des têtes de bassins

● D17 (F12-C18) Renforcer la préservation et la restauration 
des têtes de bassins* et des « chevelus hydrographiques* » 

Mettre en œuvre les principes du ralentissement 
dynamique 
D5.2 
D5.3 
D5.4 
D5.5 

D48 (E30) Mettre en œuvre les principes du ralentissement 
dynamique*

D5.6 / Gérer et entretenir les cours d’eau
D13 (C16) Établir et mettre en œuvre les plans de gestion 
des cours d’eau* à l’échelle des bassins versants.

D5.7 / Gérer les déchets fl ottants D15 (C25) Gérer les déchets fl ottants 

D 5.8 /Travaux en rivière ou sur le littoral 
D3.11 / Travaux d’urgences 

D14 (C17) Mettre en cohérence les autorisations 
administratives relatives aux travaux en cours d’eau et sur le 
trait de côte, et les aides publiques

D 6.5 / D51 (E31) Adapter les dispositifs aux enjeux
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N°3 : LES 4 ORIENTATIONS FONDAMENTALES EN 
RÉPONSE AUX 6 QUESTIONS IMPORTANTES

Le tableau ci-dessous présente pour chaque orientation fondamentale du projet de SDAGE, les questions 

importantes auxquelles elles répondent.

Courant 2013 le public et les partenaires institutionnels du bassin ont été interrogés sur ces six questions 

importantes qui devaient être résolues pour atteindre le bon état des eaux* en 2021.

Orientations fondamentales Questions importantes

Orientation A : créer les conditions de gouvernance 
favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE

● Question importante n°5 : Développer la connaissance 
au service des milieux aquatiques

● Question importante n°6 : Renforcer la gouvernance en 
privilégiant l’approche territoriale, la contractualisation et 
l’effi cience des actions

Orientation B : Réduire les pollutions

● Question importante n°1 : Poursuivre la réduction des 
rejets de substances dangereuses et prendre en compte les 
polluants impactant les milieux aquatiques et les usages 
(polluants émergents, microbiologiques, etc.)

● Question importante n°2 : Poursuivre la réduction 
des pollutions diffuses liées aux nitrates et aux produits 
phytosanitaires

Orientation C : Améliorer la gestion quantitative
● Question importante n°3 : Restaurer l’équilibre 
quantitatif des ressources en eau

Orientation D : Préserver et restaurer les 
fonctionnalités des milieux aquatiques

● Question importante n°4 : Poursuivre la restauration de 
la continuité, de la biodiversité et de la dynamique physique 
des milieux aquatiques en lien avec la gestion des crues
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N°4 : ARTICULATION ENTRE LE SDAGE ADOUR-GARONNE ET 
LE PLAN D’ACTIONS POUR LE MILIEU MARIN (PAMM) 
DU GOLFE DE GASCOGNE

Le tableau ci-dessous présente l’articulation entre le SDAGE et le projet de PAMM au travers d’une 

correspondance entre les dispositions du SDAGE et les descripteurs, mesures existantes ou nouvelles du 

PAMM.

Pour chaque descripteur du PAMM (excepté pour le descripteur 11 concernant le bruit en milieu marin), 

une ou plusieurs dispositions du SDAGE peuvent être « associées » à des mesures existantes ou nouvelles 

du PAMM.

À noter que plus de 50% des dispositions du SDAGE sont associées très directement à des mesures du 

PAMM.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Réseau d’aires marines protégées

Descripteurs 
1 et 4 : 
Biodiversité 
conservée 
et Réseaux 
trophiques 
abondants et 
diversifi és

Mesures existantes :

● GdG-MC_01_01_01 (Mes. exist.) : 
« Désignation et gestion d’aires marines 
protégées : stratégie nationale pour la 
création et la gestion des aires marines 
protégées. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_01_01_01 (Mes. nouv.) : 
« Compléter le réseau Natura 2000 au large 
pour répondre aux enjeux identifi és sur les 
mammifères, les oiseaux et les récifs. »

● GdG-MC_01_01_02 (Mes. nouv. 
nationale) : « Compléter le réseau des aires 
marines protégées par la mise en place de 
zones de protection renforcée via les outils 
existants (réserves naturelles nationales, 
arrêtés de protection de biotope, zones de 
non-prélèvement des parcs nationaux…) sur 
les secteurs de biodiversité remarquable. »

● GdG-MC_01_01_03 (Mes. nouv. 
nationale) : « Mettre en place des zones de 
protection (temporaires ou pérennes) des 
zones fonctionnelles halieutiques. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Pas de disposition
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Connectivités mer-terre

Descripteurs 
1 et 4 : 
Biodiversité 
conservée 
et Réseaux 
trophiques 
abondants et 
diversifi és

Mesures existantes :

● GdG-MC_01_02_02 (Mes. exist.) : 
« Mesures en faveur des liens terre-
mer : mesures liées à l’agriculture, 
aux aménagements littoraux, aux 
aménagements des cours d’eau. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_01_02_04 (Mes. nouv. 
nationale) : « Renforcer la politique 
d’affectation et d’attribution du domaine 
public maritime naturel au Conservatoire 
de l’espace littoral et des rivages lacustres.»

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :

Le SDAGE Adour-Garonne prévoit des mesures en faveur de la réduction des pollutions 
telluriques, de la continuité écologique, de la gestion des espèces et milieux estuariens, 
des zones humides à travers notamment les orientations suivantes :

Orientation B (réduire les pollutions), dispositions :

● B38 Restaurer la qualité ichtyologique du littoral

● B40 Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries nautiques

● B41 Améliorer la connaissance des écosystèmes lacustres estuariens et côtiers

● B42 Prendre en compte les besoins en eaux douces des estuaires pour respecter les 
exigences de la vie biologique 

● B43 Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux et les habitats diversifi és qu’ils 
comprennent
Orientation D (préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques), 
dispositions :

● D29 Préserver les zones majeures de reproduction de certaines espèces

● D30 Adapter la gestion des milieux et des espèces

● D31 Identifi er les axes à grands migrateurs amphihalins*

● D32 Mettre en œuvre les programmes de restauration et mesures de gestion des 
poissons migrateurs amphihalins*

● D33 Pour les migrateurs amphihalins*, préserver et restaurer la continuité écologique et 
interdire la construction de tout nouvel obstacle

● D34 Préserver et restaurer les zones de reproduction des espèces amphihalines

● D36 Mettre en œuvre le plan national de restauration de l’esturgeon européen sur les 
bassins de la Garonne et de la Dordogne 

● D37 Préserver les habitats de l’esturgeon européen

● D38 Cartographier les milieux humides

● D39 Sensibiliser et informer sur les fonctions des zones humides

● D40 Éviter, réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux fonctions des zones humides

● D41 Évaluer la politique « zones humides »

● D42 Organiser et mettre en œuvre une politique de gestion, de préservation et de 
restauration des zones humides

● D43 Instruire les demandes sur les zones humides en cohérence avec les protections 
réglementaires

● D44 Les espèces des milieux aquatiques et humides remarquables menacées et quasi-
menacées de disparition du bassin

● D45 Intégrer les mesures de préservation des espèces et leurs habitats dans les 
documents de planifi cation et mettre en œuvre des mesures réglementaires de protection

● D46 Sensibiliser les acteurs et le public

● D47 Renforcer la vigilance pour certaines espèces particulièrement sensibles sur le 
bassin
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Captures accidentelles

Descripteurs 
1 et 4 : 
Biodiversité 
conservée 
et Réseaux 
trophiques 
abondants et 
diversifi és

Mesures existantes :

● GdG-MC_01_04_03 (Mes. exist.) : 
« Corpus réglementaire encadrant 
l’organisation spatio-temporelle des 
activités maritimes, dont celui de 
l’évaluation des incidences Natura 2000, au 
titre de l’eau, des études d’impacts... »

● Pas de nouvelle mesure

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Pas de disposition

Thème : Statut de protection des espèces

Descripteurs 
1 et 4 : 
Biodiversité 
conservée 
et Réseaux 
trophiques 
abondants et 
diversifi és

Mesures existantes :

● GdG-MC_01_05_04 (Mes. exist.) : 
« Mesures directement liées à la protection 
d’espèces et d’habitats, en lien avec et en 
application d’autres politiques et directives, 
notamment les listes d’espèces protégées 
et l’animation de DOCOB. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_01_05_05 (Mes. nouv. 
nationale) : « Mettre à jour la liste des 
espèces et des habitats marins protégés au 
niveau national. »

● GdG-MC_01_05_06 (Mes. nouv) : 
« En complément des travaux nationaux, 
actualiser les listes régionales d’espèces 
végétales protégées et proposer un statut 
de protection pour les autres espèces et 
les habitats à l’échelle de la sous-région 
marine. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :
Cf les dispositions listées pour le thème « Connectivités mer-terre » ci-dessus

Thème : Conventions internationales

Descripteur 2 : 
Espèces non 
indigènes 
contenues

Mesures existantes :

● GdG-MC_02_08_01 (Mes. exist.) : 
« Contrôle du transfert d’espèces marines 
et conchylicoles d’un pays à l’autre et 
d’une région à l’autre, en vue de leur 
réimmersion. »

● GdG-MC_02_12_02 (Mes. exist.) : 
« Prise en compte du thème « biodiversité 
et espèces non indigènes » au sein de 
certaines instances régionales ou locales. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_02_08_01 (recommandation 
nationale) : « Préconiser la défi nition 
d’un protocole précédant l’introduction 
d’espèces non indigènes, en application du 
code de conduite du Conseil International 
pour l’Exploration de la Mer (CIEM) pour 
les introductions et transferts d’organismes 
marins 2005. »

● GdG-MC_02_12_02 (recommandation 
nationale) : « Préconiser la mise 
en cohérence des réglementations 
communautaires, voire internationales, 
relatives aux transferts d’espèces marines 
vivantes. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :
Le SDAGE Adour-Garonne vise à améliorer la lutte contre les espèces non indigènes 
à travers notamment les dispositions D24 et B43 intitulées respectivement « Gérer et 
réguler les espèces envahissantes » et « Préserver et restaurer les fonctionnalités des 
milieux et des habitats diversifi és qu’ils comprennent ». 
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Transport et navigation

Descripteur 2 : 
Espèces non 
indigènes 
contenues

Mesures existantes : 

● GdG-MC_02_08_03 (Mes. exist.) : 
« Contrôle des navires et traitements des 
rejets : eaux et sédiments de ballast, 
bio-salissures, eaux noires et grises. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Disposition B40 (AG) Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries 
nautiques

Thème : Aquaculture et pêche

Descripteur 2 : 
Espèces non 
indigènes 
contenues

Mesures existantes :

●  GdG-MC_02_09_04 (Mes. exist.) : 
« Contrôle du transfert d’espèces marines 
et conchylicoles d’un pays à l’autre et 
d’une région à l’autre, en vue de leur 
réimmersion. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_02_09_03 (Mes. nouv.) : 
« Étendre l’adaptation des techniques 
de pêche pour lutter contre les espèces 
non indigènes (crépidule, étoile de mer et 
perceur) sur l’ensemble de la SRM. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Des mesures de régulation des espèces non indigènes sont prévues aussi sur le 
bassin Adour-Garonne à travers notamment les dispositions D24 et B43 intitulées 
respectivement « Gérer et réguler les espèces envahissantes » et « Préserver et restaurer 
les fonctionnalités des milieux et des habitats diversifi és qu’ils comprennent ».

Thème : Réduction des impacts, notamment par un système de veille et d’alerte, 
et par la valorisation

Descripteur 2 : 
Espèces non 
indigènes 
contenues

Mesures existantes :

● GdG-MC_02_07_05 (Mes. exist.) : 
« Existence de cellules de veille et d’alerte 
précoce sur l’apparition d’espèces non 
indigènes en vue d’interventions rapides et 
ciblées en lien avec des observatoires. »

● GdG-MC_02_10_06 (Mes. exist.) : 
« Incitation à l’exploitation des espèces non 
indigènes envahissantes en vue de réduire 
leur présence dans le milieu (exploitation 
comme aliment ou comme matière 
première). »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_02_07_04 (Mes. nouv. 
nationale) : « Mettre en place un système 
de veille et d’alerte sur les espèces non 
indigènes (ENI). »

● GdG-MC_02_10_05 : (Mes. nouv.) : 
« Étudier la faisabilité réglementaire, 
économique et écologique de la 
valorisation d’espèces invasives en vue de 
réguler leurs développements. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Des mesures de régulation des espèces non indigènes sont prévues aussi sur le bassin 
Adour-Garonne.

● D24 Gérer et réguler les espèces envahissantes

● B43 Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux et des habitats diversifi és 
qu’ils comprennent
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Pêche professionnelle

Descripteur 3 : 
Stocks des 
espèces 
exploitées

Mesures existantes :

● GdG-MC_03_15_01 (Mes. exist.) : 
« Actions volontaires d’initiatives et 
d’informations participants à la protection 
des espèces. »

● GdG-MC_03_13_02 (Mes. exist.) : 
« Adaptation de l’effort de pêche aux 
possibilités de la ressource par attribution 
de licences de pêche. »

● GdG-MC_03_18_03 (Mes. exist.) : 
« Amélioration de la gestion des stocks par 
la mise en œuvre de campagnes de pêche 
scientifi que. »

● GdG-MC_03_13_04 (Mes. exist.) : 
« Réglementations relatives aux engins de 
pêche, navires, périodes et espèces pour 
réguler les pressions sur le milieu. »

● GdG-MC_03_14_05 (Mes. exist.) : 
« Repeuplement ou réensemencement des 
zones pour des espèces le nécessitant. »

● GdG-MC_03_17_06 (Mes. exist.) : 
« Zones de règlement spécial et plans de 
gestion associés. »

Pas de mesure nouvelle

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Dispositions : A9 et A12, B38, D22 et D23, D26 à D35

● A9 Informer et sensibiliser le public

● A12 Favoriser la consultation des données

● B38 Restaurer la qualité ichtyologique du littoral

● D22 Mettre en œuvre une gestion planifi ée du patrimoine piscicole d’eau douce en 
cohérence avec les objectifs de préservation des milieux défi nis par le SDAGE

● D23 Concilier les programmes de restauration piscicole et les enjeux sanitaires

● D26 Défi nition des milieux aquatiques et humides à forts enjeux environnementaux

● D27 Préserver les milieux aquatiques et humides à forts enjeux environnementaux

● D28 Initier des programmes de gestion ou de restauration des milieux aquatiques* et 
humides à forts enjeux environnementaux

● D29 Préserver les zones majeures de reproduction de certaines espèces

● D30 Adapter la gestion des milieux et des espèces

● D31 Identifi er les axes à grands migrateurs amphihalins

● D32 Mettre en œuvre les programmes de restauration et mesures de gestion des 
poissons migrateurs amphihalins

● D33 Pour les migrateurs amphihalins*, préserver et restaurer la continuité écologique et 
interdire la construction de tout nouvel obstacle

● D34 Préserver et restaurer les zones de reproduction des espèces amphihalines

● D35 Favoriser la lutte contre le braconnage et adapter la gestion halieutique en milieu 
continental, estuarien et littoral
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7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Pêche de loisir

Descripteur 3 : 
Stocks des 
espèces 
exploitées

Mesures existantes :

● GdG-MC_03_20_07 (Mes. exist.) : 
« Réglementation relative à la pêche de 
loisir (à pied et en mer) pour diminuer la 
pression sur les espèces commercialisables. »

Mesures nouvelles

● GdG-MC_03_20_01 (Mes. nouv. 
nationale) : « Déclaration préalable 
d’activité obligatoire pour la pratique la 
pêche maritime de loisir et ses modalités 
associées. »

● GdG-MC_03_20_02 (Mes. nouv.) : 
« Réglementer de manière cohérente les 
pratiques de pêche à pied de loisir. »

● GdG-MC_03_20_03 (Mes. nouv.) : 
« Mettre en jachère des zones de pêche 
à pied le long du littoral. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Dispositions : B38 et D35

● B38 Restaurer la qualité ichtyologique du littoral

● D35 Favoriser la lutte contre le braconnage et adapter la gestion halieutique en milieu 
continental, estuarien et littoral

Thème : Actions générales

Descripteur 5 : 
Eutrophisation 
réduite

Pas de mesures spécifi ques du PAMM 
qui reprend les mesures SDAGE pour ce 
descripteur

Pas de mesures spécifi ques du PAMM 
qui reprend les mesures SDAGE pour ce 
descripteur

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Les orientations du chapitre B sur la réduction des pollutions par les nitrates et de la 
pollution organique (notamment le phosphore) visent à limiter les apports de nutriments 
dans les masses d’eau et contribuent à la préservation générale des eaux du littoral.

Un chapitre spécifi que intitulé « sur le littoral, préserver et reconquérir la qualité des 
eaux et des lacs naturels » présente une dizaine de dispositions particulières liées à des 
thématiques spécifi ques à la protection du littoral, dont une concernant l’articulation 
entre le PAMM et le SDAGE (disposition B35).

Plusieurs dispositions du SDAGE (notamment B1, B14, B18, B20 et B37) promeuvent la 
mise en œuvre de politiques de gestion coordonnée sur les bassins versants.

Dispositions : B1, B14, B18, B20 et B37

● B1 Répartir globalement sur le bassin versant les fl ux admissibles

● B14 Renforcer les dispositions du programme d’actions national dans les programmes 
d’actions régionaux en fonction des enjeux locaux

● B18 Limiter le transfert d’éléments 

● B20 Cibler les interventions publiques sur les enjeux prioritaires de la lutte contre les 
pollutions diffuses agricoles et contre l’érosion

● B37 Préserver la qualité des eaux dans les zones conchylicoles 

Il est aussi à noter que l’orientation A concernant la création de conditions de gouvernance 
favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE comprend plusieurs dispositions visant à 
renforcer les approches par bassin versant (disposition A1) et d’information/sensibilisation/
formation du public, des techniciens et des élus sur l’ensemble des thématiques posées par 
la gestion de l’eau (notamment dispositions A9 et A10).
Dispositions : A1, A9 et A10

● A1 Organiser les compétences à l’échelle des bassins versants pour le grand cycle de 
l’eau

● A9 Informer et sensibiliser le public 

● A10 Former les élus, les animateurs et les techniciens des collectivités territoriales
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Pollutions ponctuelles

Descripteur 5 : 
Eutrophisation 
réduite

Pas de mesures spécifi ques du PAMM 
qui reprend les mesures SDAGE pour ce 
descripteur

Pas de mesures spécifi ques du PAMM 
qui reprend les mesures SDAGE pour ce 
descripteur

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Le premier chapitre de l’orientation B intitulé « agir sur les rejets en macropolluants et 
micropolluants » présente les objectifs du SDAGE et les résultats attendus (performances 
des réseaux d’assainissement et des ouvrages d’épuration des collectivités et des 
entreprises, prévention de toute pollution industrielle…) à travers différentes dispositions 
(notamment B1 à B3). L’orientation A précise différentes recommandations concernant la 
gestion de l’eau dans les projets d’urbanisme (notamment dispositions A33 et A37).

Dispositions : B1 à B3, A33 et A37

● B1 Répartir globalement sur le bassin versant les fl ux admissibles

● B2 Macropolluants : fi xer les niveaux de rejets pour atteindre ou maintenir le bon état 
des eaux

● B3 Prendre en compte les dépenses de maintenance des équipements liés aux services 
de l’eau

● A33 Informer les acteurs de l’urbanisme des enjeux liés à l’eau

● A37 Identifi er les solutions et les limites éventuelles de l’assainissement en amont des 
projets d’urbanisme et d’aménagement du territoire
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7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Pollutions diffuses

Descripteur 5 : 
Eutrophisation 
réduite

Pas de mesures spécifi ques du PAMM 
qui reprend les mesures SDAGE pour ce 
descripteur

Pas de mesures spécifi ques du PAMM 
qui reprend les mesures SDAGE pour ce 
descripteur

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Orientation B sur la réduction des différentes sources de pollution :

- En améliorant la connaissance et la communication pour mieux défi nir les stratégies de 
prévention des pollutions diffuses à travers notamment trois dispositions : disposition B8 
concernant l’amélioration de la connaissance et de l’accès à l’information, disposition B9 
concernant la valorisation des résultats de la recherche et disposition B10 concernant la 
communication vis-à-vis de la qualité des milieux et la stratégie de prévention ;

- En promouvant des bonnes pratiques respectueuses de la qualité des eaux et des 
milieux à travers trois dispositions : B12 concernant les programmes de sensibilisation, 
B13 sur la réduction de l’utilisation d’intrants et l’amélioration des pratiques et B14 sur 
les programmes d’actions régionaux défi nis au titre de la directive nitrates en fonction 
d’enjeux locaux avec des dispositions renforcées dans les territoires les plus sensibles ;

- En limitant le transfert d’éléments polluants à travers la disposition B18 ;

- En ciblant les actions de lutte contre les pollutions diffuses en fonction des risques et 
des enjeux à travers notamment trois dispositions : disposition B20 visant à cibler les 
interventions publiques sur les enjeux prioritaires de la lutte contre les pollutions diffuses 
agricoles et contre l’érosion, disposition B21 visant à améliorer la protection rapprochée 
des milieux aquatiques et disposition B22 visant à mettre en œuvre des pratiques 
agricoles respectueuses de la qualité des eaux grâce à des clauses environnementales.

Dispositions : B8 à B10, B12 à B14, B18, B20 à B22

● B8 Améliorer la connaissance et l’accès à l’information

● B9 Valoriser les résultats de la recherche

● B10 Communiquer sur la qualité des milieux et la stratégie de prévention

● B12 Accompagner les programmes de sensibilisation

● B13 Réduire l’utilisation d’intrants et améliorer les pratiques

● B14 Renforcer les dispositions du programme national d’actions dans les programmes 
régionaux d’actions en fonction des enjeux locaux

● B18 Limiter le transfert d’éléments polluants

● B20 Cibler les interventions publiques sur les enjeux prioritaires de la lutte contre les 
pollutions diffuses agricoles et contre l’érosion 

● B21 Améliorer la protection rapprochée des milieux aquatiques

● B22 Mettre en œuvre des pratiques agricoles respectueuses de la qualité des eaux grâce 
à des clauses environnementales
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Pollutions atmosphériques

Descripteur 5 : 
Eutrophisation 
réduite

Pas de mesures spécifi ques du PAMM 
qui reprend les mesures SDAGE pour ce 
descripteur

Pas de mesures spécifi ques du PAMM 
qui reprend les mesures SDAGE pour ce 
descripteur

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Le SDAGE Adour-Garonne à travers sa disposition B9 demande la poursuite des recherches 
et la valorisation des résultats notamment sur les modalités de transferts atmosphérique 
et pluviométrique de ces apports.

Dispositions B9 : Valoriser les résultats de la recherche 

Thème :  Aménagements sur le littoral

Descripteur 6 : 
Intégrité des 
fonds marins 
préservée

Mesures existantes : 

● GdG-MC_06_37_01 (Mes. exist.) : 
« Réglementation pour éviter, réduire et 
compenser l’impact morpho-sédimentaire 
des aménagements et travaux sur le littoral. »

Pas de mesure nouvelle

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
L’orientation D concerne la préservation et la restauration des fonctionnalités des milieux 
aquatiques : à l’intérieur de son chapitre intitulé « Gérer, entretenir et restaurer les cours 
d’eau et le littoral », la disposition D14 demande la mise en cohérence des autorisations 
administratives relatives aux travaux en cours d’eau et sur le trait de côte (plan de gestion, 
suivi des impacts et effi cacité des prescriptions…) et des aides publiques. Les travaux sur 
le littoral sont justifi és par une analyse préalable des régimes hydrosédimentaires et des 
impacts des travaux envisagés. De même, l’orientation B dans son chapitre concernant la 
préservation des écosystèmes lacustres et littoraux demande à travers sa disposition B43 
la préservation et la restauration des milieux concernés et des habitats diversifi és qu’ils 
comprennent.

Dispositions : B43 et D14

● B43 Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux et des habitats diversifi és qu’ils 
comprennent

● D14 Mettre en cohérence les autorisations administratives relatives aux travaux en cours 
d’eau et sur le trait de côte, et les aides publiques

Thème : Engins de pêche de fond

Descripteur 6 : 
Intégrité des 
fonds marins 
préservée

Mesures existantes

● GdG-MC_06_35_02 (Mes. exist.) : 
« Réglementations relatives aux engins de 
pêche, navires, périodes et espèces pour 
réguler les pressions sur le milieu. »

Mesures nouvelles

● GdG-MC_06_35_01 (Mes. nouv.) : 
« Améliorer les connaissances, 
expérimenter, développer et mettre en 
œuvre de nouvelles techniques de pêche 
pour limiter l’impact sur les habitats 
benthiques. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Pas de disposition du SDAGE associée
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7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Aquaculture

Descripteur 6 : 
Intégrité des 
fonds marins 
préservée

Mesures existantes :

● GdG-MC_06_34_03 (Mes. exist.) : 
« En fi n d’exploitation, assurance de la 
remise en état par les concessionnaires des 
zones conchylicoles. »

● GdG-MC_06_34_04 (Mes. exist.) : 
« Gestion des cultures marines imposant 
de structurer les concessions afi n de limiter 
l’envasement ou l’ensablement ou afi n de 
préserver les habitats benthiques à forts 
enjeux (herbiers de zostères...). »

Pas de mesure nouvelle

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
À l’intérieur du chapitre concernant le littoral de l’orientation B, la disposition B37 
intitulée « Préserver la qualité des eaux dans les zones conchylicoles » demande à ce que 
soient menées l’évaluation et la réduction de l’impact potentiel de l’activité conchylicole 
sur le milieu.

Disposition B37 : Préserver la qualité des eaux dans les zones conchylicoles

Thème : Plaisance et loisirs

Descripteur 6 : 
Intégrité des 
fonds marins 
préservée

Mesures existantes :

● GdG-MC_06_29_05 (Mes. exist.) : 
« Diminution du nombre de mouillages 
dans les zones à herbiers de zostères. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_06_29_02 (Mes. nouv.) : 
« Inciter au regroupement des 
mouillages par la délivrance du titre 
domanial approprié (zone de mouillage 
et d’équipement léger) et encourager 
l’utilisation de techniques d’emprise au sol 
respectueuses de l’environnement. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
L’orientation B du SDAGE comprend une disposition spécifi que B39 intitulée « réduire 
l’impact de la plaisance et du motonautisme » qui demande à ce que l’impact de ces 
activités soit évalué et que des programmes d’actions pour protéger les écosystèmes 
soient réalisés si nécessaire.

Disposition B39 : Réduire l’impact de la plaisance et du motonautisme
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Dragages et clapages

Descripteur 6 : 
Intégrité des 
fonds marins 
préservée

Mesures existantes :

● GdG-MC_06_33_06 (Mes. exist.) : 
« Plans départementaux de gestion 
des dragages et des sédiments, de leurs 
traitements et valorisations à terre. »

● GdG-MC_06_33_07 (Mes. exist.) : 
« Pour les activités soumises à autorisation, 
évaluation de leurs impacts à l’aide de 
suivis afi n d’affi ner les conditions de 
gestion. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_06_33_03 (Mes. nouv. 
nationale) : « Favoriser la mise en œuvre 
de schémas d’orientation territorialisés des 
opérations de dragage et des fi lières de 
gestion des sédiments, évolutifs et adaptés 
aux besoins locaux. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Le SDAGE à travers notamment deux dispositions, B40 et D12, concernant la maîtrise des 
incidences des activités portuaires, de la navigation et des activités nautiques, préconise 
de nombreuses recommandations dont plusieurs concernent la gestion des sédiments 
(réduction de l’impact de ces activités sur les écosystèmes, élaboration de schémas 
directeurs des sédiments, étude des possibilités de réutilisation et de valorisation à terre 
des matériaux dragués…).

Dispositions : B40 et D12

●  B40 Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries nautiques

●  D12 Limiter les incidences de la navigation et des activités nautiques en milieu fl uvial et 
estuarien

Thème : Extraction des granulats marins

Descripteur 6 : 
Intégrité des 
fonds marins 
préservée

Mesures existantes :

● GdG-MC_06_30_08 (Mes. exist.) : 
« Mise en place des mesures de 
gestion pour l’extraction des granulats 
marins permettant de maintenir un 
toit sédimentaire sableux favorisant la 
recolonisation benthique. »

● GdG-MC_06_31_09 (Mes. exist.) : 
« Suspension de l’extraction de maërl. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_06_30_04 (Mes. nouv.) : 
« Élaborer une stratégie d’extraction et de 
gestion des granulats marins à l’échelle 
Atlantique et Manche. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
L’orientation B du SDAGE dans son chapitre concernant la préservation et la gestion 
des sédiments pour améliorer le fonctionnement des milieux aquatiques comprend une 
disposition D11 qui demande notamment à ce que les schémas régionaux des carrières 
planifi ent les sites d’extraction de manière à limiter leurs impacts environnementaux.

Disposition D11 : Intégrer la préservation de la ressource en eau dans les schémas 
régionaux des carrières
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7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Travaux maritimes

Descripteur 6 : 
Intégrité des 
fonds marins 
préservée

Mesures existantes :

● GdG-MC_06_32_10 : « Pour les activités 
soumises à autorisation, évaluation de leurs 
impacts à l’aide de suivis afi n d’affi ner les 
conditions de gestion. »

Pas de mesures nouvelle 

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
L’orientation D concerne la préservation et la restauration des fonctionnalités des milieux 
aquatiques : à l’intérieur de son chapitre intitulé « Gérer, entretenir et restaurer les cours 
d’eau et le littoral », la disposition D14 demande la mise en cohérence des autorisations 
administratives relatives aux travaux en cours d’eau et sur le trait de côte (plan de gestion, 
suivi des impacts et effi cacité des prescriptions …) et des aides publiques. Les travaux sur 
le littoral sont justifi és par une analyse préalable des régimes hydrosédimentaires et des 
impacts des travaux envisagés. De même, l’orientation B dans son chapitre concernant la 
préservation des écosystèmes lacustres et littoraux demande à travers sa disposition B43 
la préservation et la restauration des milieux concernés et des habitats diversifi és qu’ils 
comprennent.

Dispositions : B43 et D14

● B43 Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux et des habitats diversifi és qu’ils 
comprennent

● D14 Mettre en cohérence les autorisations administratives relatives aux travaux en cours 
d’eau et sur le trait de côte, et les aides publiques

Thème : Activités de dragage et de clapage

Descripteur 7 : 
Conditions 
hydrographiques 
sans dommages

Mesures existantes : 

● GdG-MC_07_36_01 (Mes. exist.) : 
« Arrêtés préfectoraux imposant des 
mesures de gestion limitant les impacts 
environnementaux et permettant 
notamment de faciliter la dilution du 
panache turbide pour les rejets de 
sédiments de dragage par conduite. »

Pas de mesure nouvelle

Thème : Extraction de granulats marins

Descripteur 7 : 
Conditions 
hydrographiques 
sans dommages

Mesures existantes :

● GdG-MC_07_36_02 (Mes. exist.) : 
« Pour les nouveaux navires extracteurs, 
la conception et les structures sont 
préalablement établies pour permettre 
de limiter le panache turbide lors de 
l’exploitation des granulats marins. »

Pas de mesure nouvelle
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Suivi de tous les travaux et aménagements maritimes

Descripteur 7 : 
Conditions 
hydrographiques 
sans dommages

Mesures existantes :

● GdG-MC_07_38_03 (Mes. exist.) : 
« Arrêtés préfectoraux imposant des 
mesures de suivi permettant de suivre les 
modifi cations des milieux et de les comparer 
aux prédictions et évaluations établies dans 
l’étude d’impact. Les travaux sont modifi és 
si besoin grâce au retour des suivis et à 
l’analyse et l’expertise d’un comité ad hoc. »

Pas de mesure nouvelle

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 

● Disposition B37 Préserver la qualité des eaux dans les zones conchylicoles

● Disposition B38 Restaurer la qualité ichtyologique du littoral

● Disposition B42 Prendre en compte les besoins en eau douce des estuaires pour 
respecter les exigences de la vie biologique

● Disposition C4 Réviser les débits de référence

● Disposition C7 Mobiliser les outils concernés de planifi cation et de contractualisation

● Disposition C9 Gérer collectivement les prélèvements

Thème : Apports directs en mer liés au transport maritime et à la navigation

Descripteur 8 : 
Contaminants 
dans le milieu 
sans effets 
néfastes sur les 
écosystèmes

Mesures existantes :

● GdG-MC_08_39_01 (Mes. exist.) : 
« Mettre en œuvre des mesures de lutte 
contre les pollutions maritimes. »

● GdG-MC_08_39_02 (Mes. exist.) : 
« Prévention et lutte contre les pollutions 
accidentelles en mer et dans les ports. »

Pas de mesure nouvelle

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
L’orientation B à travers son chapitre spécifi que concernant la protection des milieux 
littoraux comprend plusieurs dispositions visant à atteindre les objectifs cités-dessus : 
à ce titre, les dispositions B37, B38 et B40 y contribuent tout particulièrement :

● B37 Préserver la qualité des eaux dans les zones conchylicoles

● B38 Restaurer la qualité ichtyologique du littoral

● B40 Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries nautiques



316
PROJET SDAGE 2016-2021

7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Apports directs en mer liés aux activités de carénage

Descripteur 8 : 
Contaminants 
dans le milieu 
sans effets 
néfastes sur les 
écosystèmes

Mesures existantes :

● GdG-Mc 08_40_03 (Mes. exist.) : 
« Maîtrise des rejets liquides issus des 
activités portuaires, notamment des aires 
de carénage. Traitement des déchets 
solides sources de contamination chimique, 
notamment des déchets portuaires. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_08_40_01 (Mes. nouv. 
nationale) : « Rendre obligatoire la 
délimitation dans les ports des aires de 
carénage et poursuivre leur mise aux 
normes de manière à supprimer les rejets 
directs à la mer. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
L’orientation B à travers son chapitre spécifi que concernant la protection des milieux 
littoraux et la disposition B40 vise à maîtriser l’impact des activités portuaires et des 
industries nautiques. De manière générale, l’orientation B vise à réduire les rejets de 
substances polluantes/nocives et plus particulièrement la disposition B5 concernant les 
micropolluants.

Dispositions B5 et B40 :

● B5 Micropolluants : fi xer les niveaux de rejets pour atteindre ou maintenir le bon état 
des eaux

● B40 Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries nautiques

Thème : Apports directs en mer et remobilisation de contaminants liés aux activités 
de dragage

Descripteur 8 : 
Contaminants 
dans le milieu 
sans effets 
néfastes sur les 
écosystèmes

Mesures existantes :

● GdG-MC_08_40_04 (Mes. exist.) : 
« Encadrement des opérations de dragage 
et de clapage de façon adaptée à la 
sensibilité de l’environnement. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_08_40_02 (Mes. nouv.) : 
« Produire des schémas directeurs de 
dragage pluriannuels avec une perspective 
de gestion territoriale adaptée, en y 
ajoutant un comité de suivi. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Le SDAGE à travers notamment deux dispositions, B40 et D12, concernant la maîtrise 
des incidences des activités portuaires, de la navigation et des activités nautiques, 
préconise de nombreuses recommandations dont plusieurs concernent la gestion des 
sédiments (réduction de l’impact de ces activités sur les écosystèmes, élaboration de 
schéma directeur de gestion des sédiments, étude des possibilités de réutilisation et de 
valorisation à terre des matériaux dragués…).

Dispositions : B40 et D12

● B40 Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries nautiques

● D12 Limiter les incidences de la navigation et des activités nautiques en milieu fl uvial et 
estuarien
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème :  Apports terrestres

Descripteur 8 : 
Contaminants 
dans le milieu 
sans effets 
néfastes sur les 
écosystèmes

Mesures existantes :

● GdG-MC_08_40_05 (Mes. exist.) : 
« Maîtrise de l’exploitation conchylicole 
à travers notamment la limitation et le 
contrôle des sortants. »

● GdG-MC_08_40_06 (Mes. exist.) : 
« Maîtrise des eaux pluviales et de leurs 
charges,  notamment par leur traitement en 
zones sensibles. »

● GdG-MC_08_40_07 (Mes. exist.) : 
« Mesures relatives aux pesticides (plan 
écophyto). »

● GdG-MC_08_40_08 (Mes. exist.) : 
« Prévention des pollutions récurrentes et 
gestion des effl uents issus de l’industrie. »

Mesures nouvelles :

● GdG-Mc_08_40_03 (Mes. nouv. hors 
étude incidence) : « Amélioration de la 
qualité des processus d’homologation 
des produits phytosanitaires avec prise 
en compte de leurs mécanismes de 
dégradation et impacts associés sur le 
milieu marin. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Deux orientations A et B contribuent principalement à l’atteinte des objectifs visés 
ci-dessus à travers les dispositions suivantes :

● A9 Informer et sensibiliser le public

● A35 Respecter les espaces de fonctionnalités des milieux aquatiques dans l’utilisation 
des sols

● B1 Répartir globalement sur le bassin versant les fl ux admissibles

● B5 Micropolluants : fi xer les niveaux de rejets pour atteindre ou maintenir le bon état 
des eaux

● B6 Réduire l’impact sur les milieux aquatiques* des sites et sols pollués, y compris les 
sites orphelins

● B7 Connaître et limiter l’impact des substances d’origine médicamenteuses et 
hormonales, des nouveaux polluants émergents et des biocides

● B8 Améliorer la connaissance et l’accès à l’information

● B9 Valoriser les résultats de la recherche

● B10 Communiquer sur la qualité des milieux et la stratégie de prévention

● B11 Renforcer le suivi des pesticides dans le milieu marin

● B15 Réduire l’usage des produits phytosanitaires

● B16 Adopter des démarches d’utilisation raisonnée des produits phytosanitaires en zone 
non agricole et préparer la transition vers l’interdiction d’utilisation de ces produits dans 
les espaces publics

● B18 Limiter le transfert d’éléments polluants

● B19 Utiliser des fi lières pérennes de récupération des produits phytosanitaires non 
utilisables et des emballages vides

● B21 Améliorer la protection rapprochée des milieux aquatiques

● B35 Assurer la compatibilité entre le Plan d’Actions pour le Milieu Marin (PAMM) et le 
SDAGE

● B37 Préserver la qualité des eaux dans les zones conchylicoles

● B38 Restaurer la qualité ichtyologique du littoral

● B41 Améliorer la connaissance des écosystèmes lacustres estuariens et côtiers
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7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Qualité microbiologique

Descripteur 9 : 
Contaminants 
dans les 
produits 
consommés 
sans impacts 
sur la santé 
humaine

Mesures existantes :

● GdG-MC_09_46_01 (Mes. exist.) : 
« Encadrement sanitaire des pratiques 
conchylicoles pour favoriser les conditions 
hydromorphologiques favorables au bon 
état écologique. »

● GdG-MC_09_46_02 (Mes. exist.) : 
« Maintien et/ou renforcement des moyens 
d’observation et de suivi de la qualité de 
l’eau sur les aspects sanitaires, en lien avec 
la mise en œuvre des réseaux de surveillance 
PAMM/DCSMM / Mesures existantes SDAGE 
Adour-Garonne et Loire Bretagne et autres 
mesures dont ARS, DDPP... »

● GdG-MC_09_46_03 (Mes. exist.) : 
« Mise à disposition des dispositifs adaptés : 
aire de carénage, système de collecte des 
déchets portuaires et de la navigation, 
utilisation des produits biodégradables, 
récupération des eaux noires, des eaux usées, 
équipements sanitaires des navires... »

● GdG-MC_09_46_04 (Mes. exist.) : 
« Mise en conformité des installations, 
exploitations et adaptation des exploitations 
industrielles, agricoles, conchylicoles pour 
prévenir toute pollution. »

● GdG-MC_09_46_05 (Mes. exist.) : « Prise 
en compte des enjeux d’assainissements 
individuels, collectifs et de séparation des 
réseaux d’eaux usées et pluviales au travers 
des documents de planifi cation terrestre. »

Mesures nouvelles :

● GdG-MC_09_46_01 (Mes. nouv. 
hors étude d’incidence) : « Étudier 
systématiquement le classement de 
toutes les eaux conchylicoles en « zones 
à enjeu sanitaire » en référence à l’arrêté 
du 27/04/2012 relatif aux modalités de 
l’exécution de la mission de contrôle des 
installations d’assainissement non collectif. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Deux orientations A et B contribuent principalement à l’atteinte des objectifs visés 
ci-dessus à travers les dispositions suivantes :

● A22 Favoriser les réseaux locaux de suivi de l’état des eaux et des milieux aquatiques

● A33 Informer les acteurs de l’urbanisme des enjeux liés à l’eau

● A34 Améliorer l’approche de la gestion globale de l’eau dans les documents d’urbanisme 
et autres projets d’aménagement ou d’infrastructure

● B3 Prendre en compte les dépenses de maintenance des équipements liés aux services 
de l’eau

● B4 Développer l’assainissement non collectif

● B20 Cibler les interventions publiques sur les enjeux prioritaires de la lutte contre les 
pollutions diffuses agricoles et contre l’érosion

● B30 Maintenir et restaurer la qualité des eaux de baignade, dans un cadre concerté à 
l’échelle des bassins versants

● B31 Limiter les risques sanitaires encourus par les pratiquants de loisirs nautiques et de 
pêche à pied littorale

● B37 Préserver la qualité des eaux dans les zones conchylicoles

● B40 Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries nautiques
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Qualité chimique

Descripteur 9 : 
Contaminants 
dans les 
produits 
consommés 
sans impacts 
sur la santé 
humaine

Mesures existantes :

● GdG-MC_09_47_06 (Mes. exist.) : 
« Adaptation des épandages et des 
techniques culturales aux zones sensibles 
à proximité des zones humides littorales. 
Limitation du transfert en mer des 
pollutions organiques. »

● GdG-MC_09_47_07 (Mes. exist.) : 
« Gestion et suivi adapté des opérations de 
dragage et des immersions. »

● GdG-MC_09_47_08 (Mes. exist.) : 
« Mise à disposition des dispositifs adaptés : 
aire de carénage, système de collecte des 
déchets portuaires et de la navigation, 
utiliser des produits biodégradables, 
récupérer les eaux noires, les eaux usées, 
équipements sanitaires des navires... »

● GdG-MC_09_47_09 (Mes. exist.) : 
« Mise en conformité des installations, 
exploitations et adaptation des 
exploitations industrielles, agricoles, 
conchylicoles pour prévenir toute pollution, 
dont les mesures SDAGE. »

● GdG-MC_09_47_10 (Mes. exist.) : 
« Organisation opérationnelle et gestion 
des pollutions accidentelles en mer. »

Pas de mesure nouvelle

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Reprendre les dispositions du SDAGE visées dans le D8
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7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Réduction des déchets à la source / Amélioration de la gestion 
des déchets à terre afi n de prévenir leur arrivée en mer

Descripteur 10 : 
Déchets marins 
ne provoquant 
pas de 
dommages

Mesures existantes :

● GdG-MC_10_49_01 (Mes. exist.) : 
« Cohérence entre les schémas 
départementaux de gestion des déchets 
et aux plans relatifs à la prévention de 
production des déchets. »

Mesures nouvelles : 

● GDG-MC_10_49_01 (Mes. nouv. 
nationale) : « Traiter dans les plans 
départementaux de prévention et de 
gestion des déchets non dangereux de la 
question spécifi que des déchets marins. »

● GDG-MC_10_49_02 (Mes. nouv. 
nationale) : « Inclure un axe sur les déchets 
marins dans le Programme National de 
Prévention des déchets et contribuer à sa 
mise en œuvre. »

● GDG-MC_10_49_03 (Mes. nouv.) : 
« Mettre en œuvre un programme de 
prévention et de gestion des déchets 
fl ottants sur les bassins versants. »

● GDG-MC_10_50_04 (Mes. nouv. 
nationale) : « Identifi er et promouvoir les 
dispositifs les plus pertinents pour limiter 
le transfert de macro-déchets lors des 
opérations d’immersion des sédiments de 
dragage. »

● GDG-MC_10_48_05 (Recommandation 
au niveau national) : « Renforcer la 
limitation des sacs plastiques dans tous les 
commerces. »

● GDG-MC_10_48_06 (Recommandation 
au niveau national) : « Prévenir le 
déversement de granulés plastiques 
industriels dans l’environnement. »

● GDG-MC_10_48_07 (Recommandation 
au niveau national) : « Réaliser une étude 
sur les sources de microparticules. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :

● D15 Gérer les déchets fl ottants 

● B32 Inciter les usagers des zones de navigation de loisir et des ports de plaisance en eau 
douce à réduire leur pollution

● B40 Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries nautiques
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Amélioration de la gestion des déchets produits par les activités 
maritimes et littorales

Descripteur 10 : 
Déchets marins 
ne provoquant 
pas de 
dommages

Mesures existantes :

● GdG-MC_10_50_02 (Mes. exist.) : « Mise 
à disposition de dispositifs de tri pour 
la gestion des déchets produits par les 
activités maritimes (ports, manifestations 
nautiques, conchyliculture, plaisance, 
pêche, pose de câbles, énergies marines 
renouvelables...) et communication à leur 
sujet. »

● GDG-MC_10_50_03 (Mes. exist.) : 
« Récupération et traitement des déchets 
dangereux. »

Mesures nouvelles :

● GDG-MC_10_50_08 (Mes. nouv.) : 
« Inciter les ports à assurer des services 
adéquats de gestion des déchets à travers 
notamment la généralisation des politiques 
de type « port propre » ou de management 
environnemental (généralisation de 
politiques environnementales). »

● GDG-MC_10_50_09 (Mes. nouv.) : 
«Préconiser la généralisation d’un volet sur 
les déchets marins dans les schémas de 
structures des cultures marines. »

● GDG-MC_10_50_10 (Mes. nouv. 
nationale): « Étudier les options pour 
collecter et traiter ou valoriser les 
équipements de pêche en fi n de vie et les 
déchets de la conchyliculture. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
B40 Maîtriser l’impact des activités portuaires et des industries nautiques

Thème : Collecte des déchets en mer et sur le littoral

Descripteur 10 : 
Déchets marins 
ne provoquant 
pas de 
dommages

Mesures existantes :

● GdG-MC_10_51_04 (Mes. exist.) : 
« Recommandation OSPAR 2010/19 sur la 
réduction des déchets marins par la mise 
en œuvre des initiatives de collecte aux 
déchets. »

● GdG-MC_10_51_05 (Mes. exist.) : 
« Promotion du développement de 
techniques adaptées de collecte de 
déchets sur l’estran, respectueuses de 
l’environnement. »

Mesures nouvelles : 

● GDG-MC_10_51_11 (Mes. nouv. 
nationale) : « Actions “sentinelles de la mer” 
sur les déchets marins. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Pas de disposition

Descripteur 11 : 
Introduction 
d’énergie non 
nuisible

Mesures existantes :

● GDG-MC_11_53_01 (Mes. exist.) : 
« Adaptation des travaux maritimes et 
des émissions sonores, en fonction de la 
sensibilité du milieu. »

● GDG-MC_11_54_02 (Mes. exist.) : 
« Limitation (vitesse), voire interdiction de 
la circulation des navires et des véhicules 
nautiques à moteur pour réduire les 
nuisances sonores sous-marines sur les 
zones où d’importants enjeux ont été 
identifi és. »

Mesures nouvelles : 

● GDG-MC_11_54_01 (Mes. nouv.) : 
« Promouvoir l’équipement des navires en 
motorisation peu bruyante. »

● GDG-MC_11_52_02 (Mes. nouv. 
nationale) : « Mettre en place un suivi 
des pressions des émissions acoustiques 
des activités anthropiques susceptibles 
d’affecter le milieu marin. »

● GDG-MC_11_53_03 (Mes. nouv. 
nationale) : « Défi nir des préconisations 
pour limiter les impacts des émissions 
acoustiques lors des travaux en mer, 
des campagnes sismiques  (recherche/
exploitation). »
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7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Formation

Thèmes 
transversaux 

Mesures existantes :

Concernant les descripteurs 1 et 4 :

● GdG-MC_MT_05_ 01 (Mes. exist.) : 
« Sensibilisation et formation aux bonnes 
pratiques des activités maritimes et 
littorales et à la préservation du milieu 
marin. »

Concernant le descripteur 2 :

● GdG-MC_MT_11_02 (Mes. exist.) : 
« Formation au développement durable, 
incluant la problématique des espèces non 
indigènes, auprès du grand public et des 
professionnels de la mer. »

Concernant le descripteur 8 :

● GdG-MC_MT_45_03 (Mes. exist.) : 
« Sensibilisation et information des usagers 
pour prévenir et réduire des contaminations 
chimiques dues aux usages domestiques. »

Mesures nouvelles : 

● GdG-MC_MT_05_01 : (Mes. nouv. 
nationale) : « Intégrer ou renforcer les 
enjeux et mesures de protection du milieu 
marin dans les référentiels et examens des 
formations professionnelles maritimes, des 
formations nautiques sportives, et pour 
l’obtention du permis de conduire des 
bateaux de plaisance à moteur. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :

Descripteurs 1 et 4 :
Dispositions : A9 et A10, B38, B39, B40 et D11

● A9 Informer et sensibiliser le public

● A10 Former les élus, les cadres, les animateurs et les techniciens des collectivités 
territoriales

● B38 Restaurer la qualité ichtyologique du littoral

● B39 Réduire l’impact de la plaisance et du motonautisme

Descripteur 2 :

Disposition A9

● A9 Informer et sensibiliser le public

● D24 Gérer et réguler les espèces envahissantes 

● B43 Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux et leurs habitats diversifi és

Descripteur 8 :

Dispositions :  A9, B8 et B10

● A9 Informer et sensibiliser le public

● B8 Améliorer la connaissance et l’accès à l’information

● B10 Communiquer sur la qualité des milieux et la stratégie de prévention
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Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

Thème : Information et sensibilisation

Thèmes 
transversaux

Mesures existantes :

Concernant les descripteurs 1 et 4 :

● GdG-MC_MT_05_01 (Mes. exist.) : 
« Sensibilisation et formation aux bonnes 
pratiques des activités maritimes et 
littorales et à la préservation du milieu 
marin. »

Concernant le descripteur 3 :

● GdG-MC_MT_16_04 (Mes. exist.) : 
« Actions volontaires d’initiatives et 
d’informations participant à la protection 
des espèces. »

Mesures nouvelles : 

● GdG-MC_MT_05_02 (Mes. nouv. 
nationale) : « Mise en place d’une stratégie 
globale de sensibilisation aux enjeux et 
à la protection du milieu marin adaptée 
aux objectifs (sensibilisation des publics, 
accompagnement de la mise en œuvre 
dynamique des PAMM, modifi cation du 
comportement des acteurs). »

● GDG-MC_MT_48_03 (Mes. nouv.) : 
« Sensibiliser le grand public à la notion 
de « mer réceptacle », toute pollution 
terrestre ayant directement ou non, un 
impact sur le milieu marin. Renforcer dans 
ce sens les programmes de sensibilisation, 
d’information et de formation. Renforcer 
cette sensibilisation et l’information des 
usagers de la mer pour la gestion des 
déchets à bord des navires. »

Concernant le descripteur 11 :

● GDG-MC_MT_55_04 (Mes. nouv.) : 
«Sensibiliser les acteurs au bruit sous-marin 
engendré par les activités humaines. »

Concernant le descripteur 6 :

● GdG-MC_MT_05_05 (Mes. exist.) : 
« Promotion des bonnes pratiques pour 
limiter l’impact de la pêche à pied sur les 
habitats rocheux. »

Concernant le descripteur 8 :

● GdG-MC_MT_43_06 (Mes. exist.) : 
« Sensibilisation et information des usagers 
pour prévenir et réduire les contaminations 
chimiques dues aux usages domestiques. »

Concernant le descripteur 9 :

● GdG-MC_MT_05_07 (Mes. exist.) : 
« Sensibilisation environnementale vers 
l’évolution de pratiques vertueuses / 
Mesures existantes SDAGE Adour-Garonne 
et Loire Bretagne et autres mesures dont 
ARS, DDPP... »

Concernant le descripteur 10 :

● GdG-MC_MT_48_08 (Mes. exist.) : 
« Sensibilisation des usagers de la mer aux 
problématiques de déchets et au respect 
des règles existantes. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Cf dispositions thème « Formation » ci-dessus
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7.

Descripteurs 

du PAMM

Mesures existantes 

du PAMM

Pistes de mesures nouvelles 

du PAMM

 Thème : Aide à la décision

Thèmes 
transversaux

Mesures existantes :

Concernant le descripteur 6 :

● GdG-MC_MT_03_09 (Mes. exist.) : 
« Réglementation exigeant une évaluation, 
à l’échelle des zones à enjeux, des impacts 
cumulés des différentes activités humaines 
exercées sur l’intégrité des fonds marins. »

Mesures nouvelles : 

● GdG-MC_MT_03_05 (Mes. nouv.) : 
« Améliorer la prise en compte des effets 
cumulés à l’échelle de la sous-région 
marine dans les dossiers d’évaluation 
d’incidences et études d’impact, 
notamment concernant l’intégrité des 
fonds. »

● GdG-MC_MT_04_06 (Mes. nouv. 
nationale) : « Guide national de mise en 
œuvre des chapitres individualisés des 
SCOT valant schémas de mise en valeur de 
la mer. »

Dispositions du projet de SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 : 
Pas de disposition du SDAGE



  ANNEXES 
AU CHAPITRE 5

 ANNEXES7.
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7.

N°1 CARTES D’OBJECTIFS DE BON ÉTAT

OBJECTIFS DE BON ÉTAT DES MASSES D’EAU SUPERFICIELLES
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7.

OBJECTIFS DE BON ÉTAT DES MASSES D’EAU SOUTERRAINES
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7.
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7.

N°2  LISTE ET CARTE DES MASSES D’EAU FORTEMENT 
MODIFIÉES (MEFM) DU BASSIN

Code de la 

masse d’eau

Nom de la masse d’eau Depts Nom de la 

commission 

territoriale

Type de 

masse 

d’eau

Activités

Commission Territoriale Adour

FRFR236 L’Adour de sa source au confl uent 
de la Douloustre (incluse)

65 Adour rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR237B L’Adour du confl uent de la 
Douloustre au confl uent de 
l’Ailhet (canal)

65 Adour rivière
Protection contre les 
crues

FRFR243 L’Ousse de sa source au confl uent 
du Gave de Pau

64, 65 Adour rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR277C Le Gave de Pau du confl uent de 
l’Ousse au confl uent du bras du 
Gave (inclus)

64 Adour rivière
Protection contre les 
crues

FRFR326A L’Echez du confl uent du canal du 
Moulin au confl uent de l’Adou

65 Adour rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR326B L’Echez du confl uent du Baradans 
(inclus) au confl uent du canal du 
Moulin (inclus)

65 Adour rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR405 Le Bastan du confl uent du Dets 
Coubous (inclus) au confl uent du 
Gave de Pau

65 Adour rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFRR247A_1
Ruisseau des Graves 65 Adour rivière

Stockage et mise en 
retenue

FRFRR327C_6
Ruisseau de Vergoignan 40, 32 Adour rivière

Protection contre les 
crues

FRFRT7_2
Ruisseau d’Aritxague 64 Adour rivière

Protection contre les 
crues

FRFL10
Retenue de l’Ayguelongue 64 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL103
Retenue du Gabas 64, 65 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL35
Retenue de Duhort-Bachen 40 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL42
Retenue de la Gioule 40 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL47
Retenue d’Hagetmau-Monségur 40 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL5
Retenue de l’Arrêt Darré 65 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL58
Retenue du Louet 64, 65 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue
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Code de la 

masse d’eau

Nom de la masse d’eau Depts Nom de la 

commission 

territoriale

Type de 

masse 

d’eau

Activités

FRFL6
Lac d’Artouste 64 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL66
Lac de Migouélou 65 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL67
Retenue de Miramont-Sensacq 40 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL86
Retenue de Saint-Jean 32 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL94
Retenue de Tailluret 32, 40 Adour lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL98
Lac de l’Uby 32 Adour lac

Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives

FRFT07
Estuaire Adour Aval 64, 40 Adour transition

Protection contre les 
crues

Commission Territoriale Charente

FRFR10 L’Antenne de sa source au 
confl uent de la Charente

17, 16 Charente rivière
Protection contre les 
crues

FRFR19A La Charente du confl uent de la 
Moulde au confl uent de l’Etang 
(inclus)

16 Charente rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR19B La Charente du barrage de Lavaud 
au confl uent de la Moulde

16 Charente rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR23B La Tardoire du confl uent des 
Bonnettes au confl uent du Bandiat

16 Charente rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR332 La Charente du confl uent de la 
Touvre au confl uent du Bramerit

16, 17 Charente rivière Navigation

FRFR686 La Boëme de sa source au 
confl uent de la Charente

16 Charente rivière
Protection contre les 
crues

FRFR687 Les Eaux Claires de sa source au 
confl uent de la Charente

16 Charente rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR8A La Touvre du confl uent du 
Rochejoubert au confl uent de la 
Charente

16 Charente rivière
Protection contre les 
crues

FRFRR332_13 Le Solenèon 16 Charente rivière Navigation

FRFRR332_18 Ruisseau de la Tenaie 16 Charente rivière Navigation

FRFRR338_2
Le Merdançon 86 Charente rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR5_2
[Toponyme inconnu] R2101050 16 Charente rivière

Stockage et mise en 
retenue

FRFRR8A_1
La Fontaine Noire 16 Charente rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR9_3
[Toponyme inconnu] non codifi ée7 16 Charente rivière

Protection contre les 
crues

FRFL54
Retenue de Lavaud 16 Charente lac

Stockage et mise en 
retenue
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Code de la 

masse d’eau

Nom de la masse d’eau Depts Nom de la 

commission 

territoriale

Type de 

masse 

d’eau

Activités

FRFL55
Plan d’eau de Lavaud amont 16, 87 Charente lac

Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives

FRFL61
Retenue du Mas Chaban 16 Charente lac

Stockage et mise en 
retenue

Commission Territoriale Côtiers aquitains et charentais

FRFRR650_1
Ruisseau de Robichon 40

C ô t i e r s 
aquitains et 
charentais

rivière
Protection contre les 
crues

FRFRT4_1
Rivière de Fontdevine 17

C ô t i e r s 
aquitains et 
charentais

rivière Navigation

FRFL72
Marais d’Orx 40

C ô t i e r s 
aquitains et 
charentais

lac
Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives

FRFT02
Estuaire Seudre 17

C ô t i e r s 
aquitains et 
charentais

transition
Protection contre les 
crues

FRFT08
Estuaire Bidassoa 64

C ô t i e r s 
aquitains et 
charentais

transition
Protection contre les 
crues

FRFT35
Gironde amont 33

C ô t i e r s 
aquitains et 
charentais

transition
Protection contre les 
crues

Commission Territoriale Dordogne

FRFR107B La Dordogne de sa source au 
confl uent du Vendeix (inclus)

63 Dordogne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR288A L’Isle du confl uent du Cussona 
(inclus) au confl uent de la Dronne

24, 33 Dordogne rivière Navigation

FRFR288B L’Isle du confl uent du Jouis (inclus) 
au confl uent du Cussona

24 Dordogne rivière Navigation

FRFR288C L’Isle du confl uent de l’Auvézère 
au confl uent du Jouis

24 Dordogne rivière Navigation

FRFR292 La Cère de sa source au confl uent 
de la Jordanne

15 Dordogne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR293A La Jordanne du confl uent du 
Pouget (inclus) au confl uent de la 
Cère

15 Dordogne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR324A La Corrèze du confl uent du Pian 
(inclus) au confl uent de la Vézère

19 Dordogne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR347B La Dordogne de la retenue de Bort-
les-Orgues au barrage de Marèges

15, 19 Dordogne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR349A La Cuze de sa source au confl uent 
de la Dordogne

24 Dordogne rivière
Protection contre les 
crues
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masse d’eau

Nom de la masse d’eau Depts Nom de la 

commission 

territoriale

Type de 

masse 

d’eau

Activités

FRFR496A La Vézère du confl uent du 
Bradascou au confl uent du Brézou

19 Dordogne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR83B La Maronne du barrage d’Enchanet 
au barrage de Hautefage

19, 15 Dordogne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR86 La Cère du confl uent de l’Escalmels 
au confl uent de la Dordogne

19, 46 Dordogne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR92A La Vézère du lac de Viam au lac des 
Bariousses

19 Dordogne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR92B La Vézère du lac des Bariousses au 
confl uent de la Soudaine

19 Dordogne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR93 La Vézère du confl uent du Brézou 
au confl uent de la Corrèze

19 Dordogne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFRR324A_1
Le Pian 19 Dordogne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR349B_3
Le Moulant 24 Dordogne rivière

Protection contre les 
crues

FRFL1
Lac de l’Aigle 15, 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL100
Lac de Viam 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL14
Lac des Bariousses 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL18
Retenue de Bort-les-Orgues 

15, 19, 
63

Dordogne lac
Stockage et mise en 
retenue

FRFL27
Lac du Causse 19 Dordogne lac

Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives

FRFL3
Retenue d’Argentat 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL30
Retenue du Chastang 15, 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL31
Retenue des Chaumettes 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL36
Retenue d’Enchanet 15 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL38
Lac de Feyt 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL48
Retenue de Hautefage 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL53
Lac de Lastioulles 15 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL60
Retenue de Marèges 15, 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL63
Étang de Méouze 23 Dordogne lac

Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives
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FRFL64
Retenue du Mialet 24 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL82
Étang de la Ramade 23 Dordogne lac

Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives

FRFL90 Retenue de Saint-Etienne-
Cantalès 

15 Dordogne lac
Stockage et mise en 
retenue

FRFL97
Retenue de la Triouzoune 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL99
Retenue de la Valette 19 Dordogne lac

Stockage et mise en 
retenue

Commission Territoriale Garonne

FRFR164 L’Hers Mort du confl uent du Marès 
au confl uent de la Garonne

31 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR210A La Gimone du barrage de Lunax au 
confl uent de la Marcaoue

31, 32 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR211 La Gimone du confl uent de la 
Marcaoue au confl uent de la 
Garonne

32, 82 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR213A L’Arrats du barrage-réservoir 
de l’Astarac au confl uent de la 
Garonne

82, 32 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR215A Le Gers du confl uent du Sousson 
au confl uent de l’Aulouste

32 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR219A La Baïse du confl uent de la Baïsole 
au confl uent de l’Auloue

32 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR223 La Baïse du confl uent de l’Auloue 
au confl uent de la Gélise

47, 32 Garonne rivière Navigation

FRFR224 La Baïse du confl uent de la Gélise 
au confl uent de la Garonne

47 Garonne rivière Navigation

FRFR248 La Neste d’aure de sa source au 
confl uent de la Neste de Clarabide 
(Louron)

65 Garonne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR251 La Garonne du confl uent de la 
Neste au confl uent du Salat

31 Garonne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR252B La Garonne du confl uent du Salat 
au confl uent de l’Arize

31 Garonne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR296B La Garonne du confl uent 
de l’Ariège au confl uent de 
l’Aussonnelle

31 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR300A La Garonne du confl uent du Gers 
au confl uent du Lot

47 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR300C La Garonne du confl uent du Tarn 
au confl uent de la Barguelonne

82 Garonne rivière
Protection contre les 
crues
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FRFR304 La Save du confl uent de l’Aussoue 
au confl uent de la Garonne

32, 31 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR51 La Jalle de Blanquefort du 
confl uent du Bibey à la Gironde

33 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR52 L’Eau Bourde de sa source au 
confl uent de la Garonne

33 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR593 Le Marès de sa source au confl uent 
de l’Hers Mort

31 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR602 L’Aussoue de sa source au 
confl uent de la Save

32, 31 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR604 La Gesse du confl uent du Carretès 
au confl uent de la Save

32, 31 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR614 La Marcaoue du confl uent du 
Bezian (inclus) au confl uent de la 
Gimone

32 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR619 L’Auloue de sa source au confl uent 
de la Baïse

32 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR627A Le Brayssou du barrage du 
Brayssou au confl uent du Dropt

47 Garonne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR639 L’Estey du Gua de sa source à la 
Gironde

33 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFR905A L’Ariège du barrage de Garrabet 
au confl uent du Vernajoul (Fajal, 
inclus)

09 Garonne rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR905B L’Ariège du confl uent du Vicdessos 
(Soulcem) au barrage de Garrabet

09 Garonne rivière
Protection contre les 
crues

FRFRR164_13
Ruisseau de Pichounelle 31 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR188_7
Ruisseau du Haumont 31 Garonne rivière

Stockage et mise en 
retenue

FRFRR215A_3
L’Arçon 32 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR216_5
Ruisseau de Cussé 32 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR252A_3
L’Ousse 31 Garonne rivière

Stockage et mise en 
retenue

FRFRR296B_2
Ruisseau de la Saudrune 31 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR296B_3
Le Riou 31 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR296B_4
Ruisseau de Maltemps 31 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR300A_1
Le Mondot 47 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR300A_2
Le Mondot 47 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR300A_6
Le Rieumort 47 Garonne rivière

Protection contre les 
crues
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FRFRR300A_7
La Masse d’Agen 47 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR51_3
Ruisseau du Haillan 33 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR52_2
Ruisseau d’Ars 33 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR614_1
La Marcaoue 32 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR632_3
Ruisseau de Bouilhats 47 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRR639_1
Ruisseau du Moulin 33 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRT34_2
La Jacotte 33 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFRT34_3
Le Peugue 33 Garonne rivière

Protection contre les 
crues

FRFL105
Lac de la Prade 33 Garonne lac

Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives

FRFL13
Retenue de la Baradée 32 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL20
Retenue du Brayssou 47 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL21
Lac de Caillauas 65 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL23
Retenue du Candau 32 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL24
Lac de Cap de Long 65 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL37
Retenue de l’Estrade 11 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL39
Retenue du Filleit 9 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL40
Retenue de Garrabet 9 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL41
Retenue de Gensac-Lavit 82 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL43
Étang de Gnioure 9 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL52
Retenue du Laragou 31 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL57
Retenue de l’Escourou 24, 47 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue
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FRFL59
Retenue de Lunax 31, 32 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL65
Lac de Miélan 32 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL68
Retenue de Montbel 9 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL69
Plan d’eau de Montbel amont 9 Garonne lac

Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives

FRFL7
Barrage-Réservoir de l’Astarac 32 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL70
Étang de Naguilhes 9 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL71
Lac d’Orédon 65 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL73
Lac de l’Oule 65 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL79 Retenue de la Bure ou de 
Poucharramet 

31 Garonne lac
Stockage et mise en 
retenue

FRFL8
Lac d’Aubert 65 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL80
Retenue de Puydarrieux 65 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL88
Étang de Soulcem 9 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL95
Lac de Thoux-Saint-Cricq 32 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL106
Retenue de Castelnau-Magnoac 65 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL107
Barrage du Lizet 65 Garonne lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFT34
Estuaire Fluvial Garonne Aval 33 Garonne transition

Protection contre les 
crues

Commission Territoriale  Lot

FRFR119A La Selves du lac de Maury au 
confl uent de la Truyère

12 Lot rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR119B La Selves du lac de Galens au lac 
de Maury

12 Lot rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR122 La Truyère du barrage de Sarrans 
au barrage de Couesque

12 Lot rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR130 Le Riou Mort de sa source au 
confl uent du Lot

12 Lot rivière
Protection contre les 
crues

FRFR225 Le Lot du confl uent de la Lémance 
au confl uent de la Garonne

47 Lot rivière Navigation

FRFR318A Le Lot du confl uent du Dourdou au 
confl uent de la Diège

12, 46 Lot rivière
Stockage et mise en 
retenue
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FRFR320 Le Lot du confl uent de la Diège au 
confl uent du Célé

12, 46 Lot rivière Navigation

FRFR321 Le Lot du confl uent du Célé au 
confl uent de la Lémance

46, 47 Lot rivière Navigation

FRFR656 La Truyère du barrage de Couesque 
au confl uent du Lot

12 Lot rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFRR670_2
L’Enne 12 Lot rivière

Protection contre les 
crues

FRFL104
Lac des Galens 12 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL26
Retenue de Castelnau-Lassouts 12 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL29
Lac de Charpal 48 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL34
Retenue de Couesques 12 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL44
Retenue de Golinhac 12 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL46
Retenue de Grandval 15, 48 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL50
Retenue de Lanau 15 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL62
Lac de Maury 12 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL87
Retenue de Sarrans 12, 15 Lot lac

Stockage et mise en 
retenue

Commission Territoriale  Tarn-Aveyron

FRFR145A La Vèbre du lac de Laouzas au 
confl uent de l’agout

34, 81 Tarn - Aveyron rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR147 L’Agout du lac de la Raviège au 
lieu-dit la Fontaine Douce

81 Tarn - Aveyron rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR148A L’Arn du lac des Saint-Peyres au 
confl uent du Thoré

81 Tarn - Aveyron rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR151 Le Sor du lac des Cammazes au 
confl uent de l’Agout

31, 81 Tarn - Aveyron rivière
Protection contre les 
crues

FRFR314A Le Tarn du confl uent du Mérigot au 
confl uent de l’Agout

81 Tarn - Aveyron rivière
Protection contre les 
crues

FRFR314B Le Tarn du confl uent du Sarlan 
(inclus) au confl uent du Mérigot 
(inclus)

81 Tarn - Aveyron rivière
Stockage et mise en 
retenue

FRFR315A Le Tarn du confl uent du Tescou au 
confl uent de la Garonne

82 Tarn - Aveyron rivière
Protection contre les 
crues

FRFRR201_4
L’Auterne 12 Tarn - Aveyron rivière

Protection contre les 
crues
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FRFRR314B_5
Ruisseau du Séoux 81 Tarn - Aveyron rivière

Stockage et mise en 
retenue

FRFRR315B_11
Ruisseau de Miroulet 82 Tarn - Aveyron rivière

Protection contre les 
crues

FRFL101
Lac de Villefranche-de-Panat 12 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL11
Lac des Bage 12 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL12
Retenue de la Bancalié 81 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL2 Retenue de la Galaube ou de 
l’Alzeau 

11, 81 Tarn - Aveyron lac
Stockage et mise en 
retenue

FRFL22
Retenue des Cammazes 11, 81 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL45
Retenue du Gouyré 82 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL51
Lac de Laouzas 81 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL74
Lac de Pareloup 12 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL77
Retenue de Pinet 12 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL78
Réservoir de Pont-de-Salars 12 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL83
Retenue de Rassisse 81 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL84
Lac de la Raviège 34, 81 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL85
Retenue de la Roucarie 81 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL91
Bassin de Saint-Ferréol 

11, 31, 
81

Tarn - Aveyron lac
Infrastructure de 
loisirs et activités 
récréatives

FRFL92
Lac de Saint-Géraud 81 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL93
Lac des Saint-Peyres 81 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue

FRFL96
Retenue du Tordre 82 Tarn - Aveyron lac

Stockage et mise en 
retenue
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7.

N°4  TABLEAUX DES OBJECTIFS D’ÉTAT DES MASSES D’EAU 
SUPERFICIELLES PAR COMMISSION TERRITORIALE ET 
PAR UHR

Glossaire des sigles utilisés

Colonne Sigle Défi nition

Motif de l’exemption CN Conditions naturelles

RT Raisons techniques

RE Raisons économiques

Paramètres justifi ant l’exemption ou 
faisant l’objet d’une adaptation

AUTRES_MI Autres micropolluants

BI Benthos invertébrés

CM Conditions morphologiques

FA Flore aquatique

IC Ichtyofaune

MA Matières azotées

MO Matière organique

MP Matières phosphoréees

MX Métaux

NI Nitrates

PE Pesticides

RH Régime hydrologique
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7.
N°5 TABLEAU DES OBJECTIFS DES MASSES D’EAU RIVIÈRES ARTIFICIELLES
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N°6 TABLEAU DES OBJECTIFS DES MASSES D’EAU LITTORALES
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7.

N°7  TABLEAU DES OBJECTIFS DES MASSES D’EAU 
SOUTERRAINES

Glossaire des sigles utilisés

colonne sigle Défi nition

Type AL Alluvial

DS Dominante sédimentaire non alluviale

EV Edifi ce volcanique

SO Socle

SI Système imperméable localement aquifère

SHC
Système hydraulique composite propre aux zones 
intensément plissées de montagne

Motif de l’exemption CN Conditions naturelles

RT Raisons techniques

Parametre justifi ant l’exemption DQ Déséquilibre quantitatif

NI Nitrates

PE Pesticides

Etude en cours
Les paramètres justifi ant l’exemption ne peuvent être 
déterminés à ce stade
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7.

N°8 ÉLÉMENTS DESCRIPTIFS ET JUSTIFICATIFS RELATIFS AU 
PROJET D’INTÉRÊT GÉNÉRAL MAJEUR

1. NOM DU PROJET 
Station de transfert d’énergie par pompage (STEP) de Rédenat.

2. DESCRIPTION DU PROJET
● Résumé

Le projet consiste en une installation de transfert d’énergie par pompage entre la retenue de Chastang sur 

la Dordogne et un réservoir artifi ciel à réaliser sur le plateau en rive gauche.

Les principaux ouvrages sont :

−  une usine souterraine d’une puissance d’environ 1 200 MW (soit l’équivalent d’une tranche nucléaire) 

−  un bassin supérieur d’un volume d’environ 40 millions de m3 et 360 ha constitué par la fermeture du 

thalweg du ruisseau dit « de la cascade » par un barrage d’environ 50 m de haut et 850 m de long.

Administrativement cette usine a été autorisée au bénéfi ce de EDF par décret du 10 août 1982, portant 

avenant à la concession hydroélectrique de la chute du Chastang.

● Coût estimatif

L’investissement est de l’ordre de 1 milliard d’euros.

● Planning prévisionnel / échéances

Ce projet sera très probablement inscrit dans le dossier de consultation qui sera remis aux candidats à 

l’attribution de la concession de la Haute-Dordogne (regroupement des concessions hydroélectriques de la 

haute vallée de la Dordogne). La procédure de renouvellement de cette concession devrait être engagée d’ici 

fi n 2015 et se dérouler sur une durée d’environ 5 ans.

3. NATURE DE L’IMPACT DU PROJET
● Masses d’eau impactées

La très petite masse d’eau concernée par le projet 

est la FRFRL30_4 constituée par le ruisseau de la 

Cascade. Il s’agit d’un petit affl uent rive gauche de 

la Dordogne qui se jette dans le lac du Chastang, en 

aval du pont du Chambon. Les objectifs de cette 

masse d’eau sont le bon état écologique et chimique 

en 2015.

La masse d’eau inférieure concernée est constituée 

par le barrage du Chastang, (187 millions de m3, 

31 km de long, 706 ha) sur la Dordogne. Il s’agit de la masse d’eau FRFRL30 classée en MEFM* dont les 

objectifs sont le bon potentiel écologique et le bon état chimique en 2015.
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● Type d’impact

La création d’un barrage de cette ampleur au niveau de ce 

ruisseau aura nécessairement des conséquences écologiques 

majeures sur l’hydraulicité, l’hydromorphologie*, la faune et 

la fl ore puisque le ruisseau va est transformé en plan d’eau.

4.  ÉLÉMENTS JUSTIFICATIFS DE L’INSCRIPTION 
DU PROJET AU TITRE DE L’ARTICLE 4.7. DE LA 
DCE

● Mesures prises pour atténuer l’incidence du projet

Le système fonctionnera à partir des aménagements déjà 

existants, en utilisant les eaux stockées dans la retenue du 

Chastang. 

Des mesures en faveur de l’activité agricole, du tourisme 

et des loisirs, des infrastructures routières, des paysages, 

de repeuplement piscicoles ainsi que la mise en place d’un 

programme de surveillance* écologique du site sont envisagées.

● Intérêt général de l’aménagement

Ce projet s’inscrit dans le cadre des politiques de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et des 

politiques au service public de l’électricité (équilibrage des réseaux). Il s’agit d’un aménagement de très forte 

puissance dont l’intérêt majeur est le soutien du réseau électrique français, voire européen, en cas d’incident 

sur la production de base. 

● Solutions alternatives

La seule alternative technique est la construction d’une centrale thermique (turbine gaz) dont les rejets 

atmosphériques en CO
2
 et en nombreux polluants comme les composés soufrés ou azotés représentent 

un impact majeur. L’opportunité de ce projet et de son emplacement a déjà été reconnue par le décret en 

conseil d’Etat du 10 août 1982.

5. DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES
Le décret du 10 août 1982 relatif à l’aménagement et l’exploitation de la chute de Redenat dans le 

département de la Corrèze ainsi que l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation sont consultables 

à la DREAL Limousin.
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7.

TABLEAU DES SIGNES ET ACRONYMES

AAC Aire d’alimentation de captage

ADEME Agence de la maîtrise de l’énergie

ADES Accès aux données sur les eaux souterraines

AEP Alimentation en eau potable

ANC Assainissement Non Collectif

ARS Agence régionale de santé

BSS Banque du sous-sol

CAB Conférence administrative de bassin

CATZH Cellule d’assistance technique aux zones humides

CB Comité de bassin

CGEDD Conseil général de l’environnement et du développement durable

CIB Commission inondation du bassin

CLE Commission locale de l’eau

CMF Comité maritime de façade

CMR Cancérigène, Mutagènes ou Reprotoxiques

CNE Comité national de l’eau

COD Carbone organique dissous

COGEPOMI Comité de gestion des poissons migrateurs

CT Commissions territoriales

CTRE Comités techniques régionaux de l’eau

DBO Demande Biologique en Oxygène 

DCE Directive cadre sur l’eau

DCO Demande Chimique en Oxygène 

DCR Débit de crise

DCSMM Directive cadre stratégie pour le milieu marin

DDT Direction départementale des territoires

DEHP Di (2-EthylHexyl) Phtalate

DGPR Direction générale de la prévention des risques

DI Directive inondation

DOE Débit Objectif d’Étiage

DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

DUP Déclaration d’utilité publique

EDL État des lieux

EH Équivalent habitant

EPAGE Établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE)

EPCI Établissement public de coopération intercommunale

EPCI FP Établissement public de coopération intercommunale à fi scalité propre

EPTB Établissement public territorial de bassin

ERC Éviter, réduire, compenser
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ERU Eaux résiduaires urbaines

ESO Eaux souterraines

ESU Eaux superfi cielles

FA Flux admissibles

GDS Groupement de défense sanitaire

GEMAPI Gestion de l’eau et des milieux aquatiques et prévention des inondations

GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat

GREN Groupe régional d’expertise nitrates

HAP Hydrocarbure Aromatique Polycyclique

ICPE Installation classée pour la protection de l’environnement

IFREMER Institut français pour l’étude de la mer

INRA Institut national de la recherche agronomique

IOTA Installations ouvrages travaux ou aménagements

LEMA Loi sur l’eau et les milieux aquatiques

ME Masse d’eau

MEA Masse d’eau artifi cielle

MEFM Masse d’eau fortement modifi ée

MISEN Mission interservices de l’environnement

N Azote

NQE Norme de qualité environnementale

ONDE Observatoire national des étiages

ONEMA Offi ce national de l’eau et des milieux aquatiques

P Phosphore

PAMM Pan d’action pour le milieu marin

PAN Plan d’action national

PAOT Plan d’action opérationnel territorialisé

PAPI Programmes d’actions de prévention des inondations

PAR Plan d’action régional

PAT Plan d’action territorial

PCB Poly Chloro Biphényl.

PCET Plan climat énergie territorial

PDM Programme de mesure

PDPG Plan départemental de protection des milieux aquatiques et de gestion des ressources piscicoles

PDRH Programme de développement rural hexagonal

PGE Plan de gestion des étiages

PGRI Plan de gestion des risques inondation

PIGM Projet d’intérêt général majeur

PLAGEPOMI Plan de gestion des poissons migrateurs

PLH Programme local de l’habitat

PLU Plan local d’urbanisme

PLUI Plan local d’urbanisme intercommunal
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7.

PME Petites et moyennes entreprises

PMI Petites et moyennes industries

PNACC Plan national d’adaptation au changement climatique

PNSE Plan national santé environnement

PPG Plan pluriannuel de gestion

PPRI Plan de prévention des risques d’inondation

PRES Pôle régional d’enseignement supérieur

PRSE Plan régional santé environnement

RSDE Recherche des substances dangereuses pour l’eau

SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux

SAU Surface agricole utile

SCOT Schéma de cohérence territorial

SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux

SDC Schémas départementaux des carrières

SDCI Schéma départemental de coopération intercommunale

SDDE Schéma directeur des données sur l’eau

SIE Système d’information sur l’eau

SIGES Système d’information pour la gestion des eaux souterraines

SISE Système d’information santé environnement

SNDE Schéma national des données sur l’eau

SPANC Service public de l’assainissement non collectif

SRCAE Schéma régional climat, air, énergie

SRCE Schéma régional de continuité écologique

STB Secrétariat technique de bassin

STEP Station d’épuration

STEP Station de transfert d’énergie par pompage

STL Secrétariat technique local

SYRAH Système relationnel d’audit de l’hydromorphologie

TPE Très petite entreprise

TPME Très petite masse d’eau

TRI Territoire à risque important d’inondation

UHR Unité hydrographique de référence

UICN Union internationale pour la conservation de la nature

VNF Voies navigables de France

VP Volume prélevable

ZAR Zone d’action renforcée

ZH Zone humide

ZHIEP Zone humide d’intérêt environnemental particulier

ZOS Zone à objectif plus strict

ZPF Zone à protéger pour le futur

ZRE Zone de répartition des eaux

ZSCE Zone soumise à contrainte environnementale

ZV Zones vulnérables
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GLOSSAIRE DU SDAGE

Adaptation

Initiatives et mesures prises qui consistent à réduire la vulnérabilité des systèmes 
naturels et humains aux effets des changements climatiques réels ou prévus, en 
favorisant leur résilience ou leur fl exibilité. On distingue plusieurs sortes d’adaptation : 
anticipative ou réactive, de caractère privé ou public, autonome et spontanée ou alors 
planifi ée.

Agence de l’eau

Établissement public du ministère de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie, l’agence de l’eau met en œuvre les orientations de la politique de l’eau, en 
accord avec le comité de bassin*.
L’Agence fait jouer la solidarité des usagers de l’eau en contribuant au fi nancement des 
ouvrages et actions de :
● réduction des pollutions ;
● préservation des milieux aquatiques* continentaux et marins ;
● gestion économe et durable des ressources en eau ;
● connaissance de l’état et de l’évolution des ressources.
C’est dans ce but qu’elle perçoit des redevances auprès de toutes les catégories 
d’utilisateurs de l’eau du bassin.

Agenda 21
Un agenda 21 local est un plan d’actions pour l’application du développement durable. 
L’expression agenda 21 fait référence à l’agenda 21 mondial adopté en 1992 par 173 
nations lors du sommet de Rio organisé par l’ONU.

Agriculture biologique

L’agriculture biologique (AB) est un des 5 signes offi ciels d’identifi cation de la qualité et 
de l’origine. Elle garantit une qualité attachée à un mode de production respectueux de 
l’environnement et du bien-être animal. Ainsi, elle exclut l’usage des produits chimiques 
de synthèse, des organismes génétiquement modifi és et limite l’emploi d’intrants.
L’agriculture biologique est soumise à une réglementation spécifi que européenne 
applicable par tous les États membres et complétée par des dispositions nationales 
supplémentaires. Depuis le 1er janvier 2009, c’est le règlement européen 834/2007 du 
Conseil du 28 juin 2007 qui s’applique.
Les opérateurs de la fi lière bio sont contrôlés par des organismes certifi cateurs 
agréés par les pouvoirs publics français et répondant à des critères d’indépendance, 
d’impartialité, d’effi cacité et de compétence. Ils sont au nombre de huit en France.

Agro-écologie

Les principes de l’agro-écologie visent à encourager les modes de production 
performants à la fois sur le plan économique et sur le plan environnemental. L’ensemble 
des dimensions de l’exploitation, et au-delà des fi lières et des territoires, doivent 
être abordées globalement et de manière articulée. L’agro-écologie considère que la 
pratique agricole ne doit pas se cantonner à une technique, mais envisager l’ensemble 
du milieu dans lequel elle s’inscrit en s’appuyant sur les fonctionnalités offertes par 
les écosystèmes. Elle intègre la dimension de la gestion de l’eau, du reboisement, de 
la lutte contre l’érosion, de la biodiversité, du réchauffement climatique, du système 
économique et social, de la relation de l’humain avec son environnement…
Le projet agro-écologique lancé par le ministère de l’agriculture en 2014 vise ainsi à 
produire autrement en repensant les systèmes de production.
Pour cela, un plan d’action couvrant les différents sujets (formation, accompagnement 
des agriculteurs, soutiens fi nanciers, etc.) a été défi ni en co-construction avec l’ensemble 
des partenaires. Il a été validé par le comité national de suivi et d’orientation du projet 
agro-écologique, réuni le 12 juin 2014.

Amphihalin Voir poisson migrateur amphihalin.

ANC
Assainissement non collectif (anciennement assainissement individuel : fosse toutes 
eaux, lit fi ltrant,…).

Annexes fl uviales

Ensemble des zones humides en relation permanente ou temporaire avec le milieu 
courant par des connections soit superfi cielles soit souterraines : iscles, îles, brotteaux, 
lônes, bras morts, prairies inondables, forêts inondables, ripisylves, sources et rivières 
phréatiques.

Anoxie
Manque de dioxygène dissous d’un milieu aquatique, ayant pour conséquence 
une souffrance des espèces pouvant aller jusqu’à la mort (hypoxie). Ce phénomène 
augmente avec l’augmentation de la température de l’eau.
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7.

Anthropique Qui a une origine humaine ; qui est causé par l’homme.

Aquifère

Formation géologique constituée de roches perméables (formations poreuses et/
ou fi ssurées) comportant une zone saturée – ensemble du milieu solide et de l’eau 
contenue – suffi samment conductrice d’eau souterraine pour permettre l’écoulement 
signifi catif d’une nappe souterraine et le captage (drainage, pompage,…) de quantités 
d’eaux appréciables. Un aquifère libre comporte une surface libre et une zone non 
saturée (en eau). Un aquifère captif est entièrement saturé, comportant une nappe 
captive* (sans surface libre ni zone non saturée), délimité au dessus par des formations 
à perméabilité très faible faisant obstacle à tout fl ux appréciable.

Arrangement 
administratif

Accord de collaboration entre deux États ayant une frontière commune.
Pour le bassin Adour-Garonne un tel arrangement a été signé pour harmoniser les 
SDAGE et les Programmes de Mesures pour les cours d’eau transfrontaliers. De ce fait, il 
n’a pas été jugé nécessaire de créer un district* international en application de la DCE.

Assecs
L’état d’une rivière (ou d’un étang) qui se retrouve sans eau. Pour les cours d’eau, le 
terme est synonyme de lit asséché. Son origine peut être soit une situation naturelle, 
soit être le résultat d’une action humaine sur le milieu.

Atténuation

Modifi cation et substitution des techniques employées dans le but de réduire les 
ressources engagées et les émissions de gaz à effet de serre par unité de production. Les 
politiques destinées à limiter le réchauffement doivent se mener à une échelle globale 
pour avoir un effet signifi catif sur le niveau d’émissions de gaz à effet de serre ou sur 
le niveau d’élimination de ces gaz dans l’atmosphère, au travers ce qu’on nomme des 
puits.

Biocide
Substance ayant la propriété de tuer un être vivant, qu’il soit animal ou végétal. Terme 
plus large que pesticide*, rodenticide, herbicide, fongicide,…

Bon état des eaux

C’est l’objectif à atteindre pour l’ensemble des eaux en 2015 (sauf report de délai ou 
objectif moins strict).
Le bon état d’une eau de surface est atteint lorsque son état écologique et son état 
chimique sont au moins « bons ».
Le bon état d’une eau souterraine est atteint lorsque son état quantitatif et son état 
chimique sont au moins « bons ».

Bon état chimique

L’état chimique est l’appréciation de la qualité d’une eau sur la base des concentrations 
des substances prioritaires.
L’état chimique comporte deux classes : bon et mauvais.
L’état chimique est bon lorsque les concentrations en polluants dues aux activités 
humaines ne dépassent pas les normes et valeurs seuils (NQE), lorsqu’elles n’entravent 
pas l’atteinte des objectifs fi xés pour les masses d’eaux de surface alimentées par les 
eaux souterraines considérées et lorsqu’il n’est constaté aucune intrusion d’eau salée 
due aux activités humaines.

Bon état écologique

L’état écologique est l’appréciation de la structure et du fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques associés aux eaux de surface.
Il s’appuie sur des critères appelés éléments de qualité qui sont de nature :
● biologique (présence d’êtres vivants végétaux et animaux) ;
● hydromorphologique ;
● physico-chimique.
Pour chaque type de masse d’eau* il se caractérise par un écart aux conditions de 
référence qui sont les conditions représentatives d’une eau de surface pas ou très 
peu infl uencée par l’activité humaine. Les conditions de référence peuvent être 
concrètement établies au moyen d’un réseau de sites de référence. Si pour certains 
types de masses d’eau il n’est pas possible de trouver des sites répondant aux critères 
ci-dessus, les valeurs de référence pourront être déterminées par modélisation ou avis 
d’expert.
L’état écologique comporte cinq classes : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. Le 
bon état écologique est défi ni par de faibles écarts dus à l’activité humaine par rapport 
aux conditions de référence du type de masse d’eau* considéré. Les limites de la classe 
« bon état » sont établies sur la base de l’exercice d’interétalonnage.



455
PROJET SDAGE 2016-2021

Bon état quantitatif

L’état quantitatif comporte deux classes : bon et médiocre.
Le bon état quantitatif d’une eau souterraine est atteint lorsque les prélèvements ne 
dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu 
de la nécessaire alimentation des écosystèmes aquatiques de surface, des sites et zones 
humides directement dépendants.
À noter : le cas particulier de l’analyse de l’état d’une nappe captive combine une 
approche globale en bilan et des approches locales en pression.
Une nappe captive est en bon état quantitatif lorsqu’à la fois :
●  la diminution de la réserve que peut faire apparaître le calcul des bilans annuels 

à moyen et long termes (plusieurs décennies a minima) ne remet pas en cause la 
pérennité de la ressource ;

● les niveaux piézométriques sur les zones à enjeux identifi ées permettent de garantir :
- l’absence de dénoyage permanent et étendu du réservoir ;
- des directions et sens d’écoulement interdisant l’entrée d’eaux parasites ;
-  des débits sortants au profi t des milieux avals suffi sants pour ne pas empêcher 

l’atteinte ou le maintien du bon état pour ces milieux.

Bon potentiel écologique

Objectif spécifi que aux masses d’eau artifi cielles et aux masses d’eau fortement 
modifi ées.
Il est défi ni par rapport à la référence du type de masse d’eau de surface le plus 
comparable. Par rapport aux valeurs des éléments de qualité pour le type de masse 
d’eau de surface le plus comparable, les valeurs du bon potentiel tiennent compte des 
caractéristiques artifi cielles ou fortement modifi ées de la masse d’eau*.
Le potentiel écologique comporte quatre classes : bon, moyen, médiocre et mauvais.

Bouchon vaseux
Masse de sédiments fl uides présente dans l’estuaire de la Gironde, résultant de la 
rencontre des eaux douces et salées. Il se déplace au gré des marées le long de l’estuaire 
et remonte de plus en plus haut.

Cancérigène
Substance ayant la propriété, après un temps d’exposition assez long, même à très 
faible dose, d’initier et de favoriser le développement de cellules cancéreuses chez 
l’homme ou l’animal.

Carte communale

Document qui précise, dans le cas où la commune n’est pas dotée d’un document 
d’urbanisme (PLU*) les modalités d’application résultant des principes généraux 
d’aménagement et d’urbanisme.
La carte communale délimite les secteurs où les constructions sont autorisées ou non, 
à l’exception de l’adaptation, la réfection ou l’extension des constructions existantes 
ou des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, à 
l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles.
Elle est approuvée, après enquête publique, par le conseil municipal et le préfet.

Champ captant
Zone qui englobe un ensemble d’ouvrages de captages prélevant dans les eaux 
souterraines d’une même nappe.

Chasse de dégravage

Évacuation des matériaux qui se sont déposés dans les retenues en raison d’une 
vitesse insuffi sante du courant ; par abaissement du plan d’eau en période de crue* 
généralement hivernale ; Article R. 214-85 du code de l’environnement, modèle de 
règlement d’eau – art13.

Chevelu hydrographique Ensemble particulièrement dense de petits cours d’eau.

CMR Se dit des substances ayant des propriétés Cancérigène*, Mutagènes* ou Reprotoxiques*

Comité de bassin

Le comité de bassin organise la concertation et la solidarité entre tous les acteurs de 
l’eau du bassin Adour-Garonne.
Il est à ce titre souvent désigné comme le « parlement de l’eau » du bassin.
Il débat sur les grandes orientations de la politique de l’eau, notamment en adoptant 
le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), en incluant les 
préconisations de la directive cadre sur l’eau (DCE).
Il se prononce sur les programmes d’intervention de l’agence de l’eau et donne un avis 
conforme sur les redevances qui assurent leur fi nancement.
Enfi n, il est consulté sur les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), 
les plans de gestion des étiages (PGE) et délivre les agréments aux contrats de rivière* 
et de baie.
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Comité de Gestion des 
Poissons Migrateurs 
(COGEPOMI*)

Le décret interministériel 94-157 du 16 février 1994 défi nit les principes de base de 
gestion des espèces amphihalines. Il prévoit pour chaque grand bassin, la création d’un 
COmité de GEstion des POissons MIgrateurs, placé sous l’autorité du préfet de région 
et qui a parmi ses missions l’élaboration d’un Plan de Gestion des Poissons Migrateurs 
(PLAGEPOMI*).

Comité de rivière

Après agrément du dossier sommaire du contrat de rivière, un comité de rivière 
représentant l’ensemble des acteurs de l’eau à l’échelle locale est constitué. Sa 
composition est arrêtée par le préfet. Il est présidé par un élu. Le comité de rivière pilote 
les études et élabore le dossier défi nitif du contrat de rivière puis suit sa mise en œuvre.

Commission locale de 
l’eau (CLE)

Une commission locale de l’eau est créée par le préfet pour élaborer, réviser et suivre 
l’application du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE).
La commission locale de l’eau comprend :
●  pour au moins la moitié de ses membres, des représentants des collectivités 

territoriales ;
●  pour au moins un quart, des représentants des usagers ;
●  des représentants de l’État et de ses établissements publics intéressés.

Commission territoriale

Les commissions territoriales visent à conforter les relations entre le comité de bassin 
et les acteurs locaux en associant ces derniers le plus en amont possible aux réfl exions 
sur la politique de l’eau.
À la demande du comité de bassin, les commissions territoriales :
●  donnent des avis sur toute question se rapportant au territoire ou au domaine qu’elles 

recouvrent ;
●  organisent les « forums locaux de l’eau » lieux de débat public, d’information et 

d’échanges.
Chaque commission regroupe une cinquantaine de personnes.
Une commission est composée :
●  du préfet coordonnateur du sous-bassin, ou son représentant ;
●  de membres titulaires et suppléants du comité de bassin établis sur son territoire ;
●  des présidents des commissions locales de l’eau (CLE) et des établissements publics 

territoriaux de bassin (EPTB) ou leurs représentants, situés sur son territoire ;
●  de personnes qualifi ées proposées par des membres du comité de bassin (ou désignées 

par le préfet coordonnateur de bassin pour les représentants de l’État).
Elles sont au nombre de 8 :
●  la commission territoriale Adour ;
●  la commission territoriale Charente ;
●  la commission territoriale Dordogne ;
●  la commission territoriale Garonne ;
●  la commission territoriale Littoral ;
●  la commission territoriale Lot ;
●  la commission territoriale Nappes profondes ;
●  la commission territoriale Tarn et Aveyron.

Conférence 
Administrative de Bassin 
(CAB)

La conférence administrative de bassin regroupe l’ensemble des préfets du bassin 
Adour-Garonne.

Conservatoire du Littoral

Le Conservatoire du littoral, est un établissement public créé en 1975.
Il mène une politique foncière visant à la protection défi nitive des espaces naturels et 
des paysages sur les rivages maritimes et lacustres et peut intervenir dans les cantons 
côtiers en métropole, dans les départements d’Outre-Mer, à Mayotte, ainsi que dans les 
communes riveraines des estuaires et des deltas et des lacs de plus de 1 000 hectares.
Il acquiert des terrains fragiles ou menacés, à l’amiable, par préemption, ou 
exceptionnellement par expropriation.
Des biens peuvent également lui être donnés ou légués.
Après avoir fait les travaux de remise en état nécessaires, il confi e la gestion des 
terrains aux communes, à d’autres collectivités locales, à des associations pour qu’ils 
en assurent la gestion dans le respect des orientations arrêtées.
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Contexte piscicole

Sous-bassin hydrographique homogène du point de vue du fonctionnement piscicole, 
au regard du cycle biologique d’une espèce repère (truite, brochet ou cyprinidés d’eaux 
vives…) ; unité territoriale de défi nition du ROM (Réseau d’observation des milieux, 
CSP 2004).

Contrat de rivière

Il se traduit par un programme quinquennal d’actions (lutte contre la pollution 
domestique, gestion de la ressource en eau, restauration des milieux, animation,...) 
contractualisées entre un porteur de projet (conseil général, syndicat mixte, EPTB, 
syndicat intercommunal d’aménagement, communauté de communes) et des 
fi nanceurs (département, région, État, Europe, Agence de l’eau), à l’échelle d’un 
territoire hydrographique pertinent (2 000 à 3 000 km2).

Contrôle opérationnel

Le contrôle opérationnel est destiné à assurer le suivi des masses d’eau évaluées à 
risque de non atteinte du « bon état » sur la base de l’état des lieux. Les contrôles 
opérationnels cessent lorsque la masse d’eau atteint le bon état des eaux ou le bon 
potentiel.

Crue
Période de hautes eaux, de durée plus ou moins longue, consécutive à des averses plus 
ou moins importantes. Réponse d’un bassin à une averse ou à un épisode pluvieux.

Crue morphogène

Crue à l’origine d’une évolution géomorphologique notable de la rivière, ses 
caractéristiques physiques (débit, vitesse, etc.) expliquant des phénomènes importants 
de reprise d’érosion. Les crues morphogènes sont généralement les crues de « plein 
bord » avant débordement (fréquence moyenne : 2 ans).

Curage

Toute opération en milieu aquatique impliquant la manipulation de matériaux, même 
d’origine végétale, dans un canal ou dans le lit mineur ou l’espace de mobilité d’un 
cours d’eau.
Le recours au curage doit être limité aux objectifs suivants :
●  remédier à un dysfonctionnement du transport naturel des sédiments de nature à 

remettre en cause les usages, à empêcher le libre écoulement des eaux ou à nuire au 
bon fonctionnement des milieux aquatiques ;

●  lutter contre l’eutrophisation ;
●  aménager une portion de cours d’eau, canal ou plan d’eau en vue de créer ou de 

rétablir un ouvrage ou de faire un aménagement.

Cyanobactéries

Microorganismes unicellulaires situés, dans l’échelle de l’évolution, entre les bactéries et 
les algues, vivant dans l’eau ou les milieux humides (anciennement « algues bleues ») 
et pouvant, dans des circonstances particulières, secréter des substances toxiques à 
faibles doses pour l’homme et les organismes aquatiques.

Cycle de l’eau

Petit cycle de l’eau
Depuis le XIXe siècle, l’homme a mis en place tout un système pour capter l’eau, la 
traiter (si nécessaire) afi n de la rendre potable, pouvoir en disposer à volonté dans 
son domicile, puis pour collecter cette eau, une fois salie, la traiter et la restituer 
suffi samment propre, au milieu naturel, pour qu’elle n’altère pas le bon état écologique 
de ce dernier. Ce cycle, totalement artifi ciel, est appelé « petit cycle de l’eau ».
Grand cycle de l’eau
Sous l’action du soleil, une partie de l’eau de mer s’évapore pour former des nuages. 
Avec les vents, ces nuages arrivent au-dessus des continents où ils s’ajoutent à ceux 
déjà formés. Lorsqu’il pleut, qu’il neige ou qu’il grêle sur ces mêmes continents, une 
partie de l’eau de ces précipitations repart plus ou moins rapidement dans l’atmosphère 
soit en s’évaporant directement, soit du fait de la transpiration des végétaux et des 
animaux. Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint assez vite les rivières et 
les fl euves puis la mer. Quant au reste, il s’infi ltre dans le sol et est stocké en partie 
dans des nappes. Cette eau fi nira aussi par retourner à la mer, à beaucoup plus longue 
voire très longue échéance, par le biais des cours d’eau que ces nappes alimentent. Par 
ailleurs, sous l’action du soleil, de l’eau de mer continue de s’évaporer…
C‘est ce mouvement perpétuel de l’eau, sous tous ses états, qu’on appelle le grand 
cycle de l’eau.
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Débit

Volume d’eau qui traverse une section transversale d’un cours d’eau par unité de temps. 
Les débits des cours d’eau sont exprimés en m3/s avec trois chiffres signifi catifs (ex : 
1,92 m3/s, 19,2 m3/s, 192 m3/s). Pour les petits cours d’eau, ils sont exprimés en l/s. Les 
débits d’exploitation des eaux pour les usages sont, suivant les cas exprimés, aussi en 
m3/ mn, m3/h, m3/j, m3/an. Il en est de même pour les débits d’eaux souterraines.

Débit de crise (DCR)
Le DCR est le débit de référence en dessous duquel seules les exigences de la santé, de 
la salubrité publique, de la sécurité civile, de l’alimentation en eau potable et les besoins 
des milieux naturels peuvent être satisfaits.

Débit minima

Débit garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces 
vivant dans les eaux au moment de l’installation de l’ouvrage.
Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module du cours d’eau en 
aval immédiat ou au droit de l’ouvrage correspondant au débit moyen interannuel, 
évalué à partir des informations disponibles portant sur une période minimale de cinq 
années, ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage, si celui-ci est inférieur.

Débit Objectif d’Étiage 
(DOE)

Le DOE est le débit de référence permettant l’atteinte du bon état des eaux et au-dessus 
duquel est satisfait l’ensemble des usages en moyenne 8 années sur 10. Il traduit les 
exigences de la gestion équilibrée visée à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

Déchets fl ottants

Les déchets fl ottants sont des objets volontairement jetés directement en mer, dans les 
fl euves ou sur les plages, ou qui y ont été emmenés par l’intermédiaire des fl euves, des 
réseaux d’épuration des eaux usées, des bassins d’orage ou du vent. 
Ils peuvent aussi avoir été abandonnés sur les plages ou le littoral ou encore avoir été 
perdus en mer de manière non intentionnelle, par exemple en période de gros temps, à 
l’exemple d’engins de pêche et de cargaisons des navires marchands.
Il est considéré que des déchets solides et visibles à l’œil nu sont des macro-déchets 
fl ottants ou immergés.

Demande Biologique en 
Oxygène (DBO)

Mesure de la pollution organique d’une eau basée sur le suivi de sa dégradation, au 
laboratoire, par des bactéries dont on mesure la consommation d’oxygène, généralement 
sur une période de 5 jours. Elle évalue généralement la fraction biodégradable de la 
matière organique.

Demande Chimique en 
Oxygène (DCO)

Mesure de la pollution organique d’une eau basée sur l’oxydation totale de la matière 
organique qu’elle contient, au laboratoire, par un agent chimique. On obtient la 
consommation totale d’oxygène fourni par l’agent chimique. La DCO, du fait d’une 
oxydation intense, est plus élevée que la DBO car elle mesure aussi les substances non 
biodégradables et parfois non organiques.

Dénoyage

Le dénoyage d’une nappe captive consiste à désaturer le réservoir par abaissement 
du niveau de la nappe sous la couche imperméable qui la maintient en pression et la 
protège. C’est une opération qui met en péril la conservation des propriétés physico-
chimiques, microbiologiques et hydrauliques de la ressource. Pour maîtriser ce risque, 
il convient de limiter l’abaissement de la surface piézométrique de la nappe à grande 
échelle.
Le dénoyage d’un ouvrage d’exploitation est une opération qui met en péril la 
conservation des propriétés hydrauliques et la stabilité de l’ouvrage.

Densité excessive de 
plans d’eau

Sous-bassin où le volume cumulé des plans d’eau dans un bassin versant dépasse la 
moitié des pluies effi caces en année sèche quinquennale (estimé sur la base d’une 
profondeur moyenne des plans d’eau d’un mètre et d’une cartographie élaborée par le 
préfet) ou si la densité de plan d’eau est supérieure à 3/km².

Diatomées Algue brune microscopique pourvue d’un squelette siliceux.

Di (2-EthylHexyl) 
Phtalate (DEHP)

Molécule utilisée comme plastifi ant dans l’industrie des matières plastiques, notamment 
pour la production de PVC (chlorure de polyvinyle) fl exibles, mais aussi en parfumerie 
et cosmétique. Considérée comme mutagène, cancérigène et reprotoxique (CMR), elle 
est aujourd’hui interdite pour la fabrication des jouets, des articles de puériculture et 
en cosmétique et parfumerie.
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District

Zone terrestre et maritime composée d’un ou de plusieurs bassins hydrographiques 
ainsi que des eaux souterraines et côtières associées, identifi ée selon la DCE comme 
principale unité pour la gestion de l’eau.
Pour chaque district doivent être établis un état des lieux, un programme de surveillance, 
un plan de gestion (SDAGE révisé) et un programme de mesures
Un bassin hydrographique s’étendant sur le territoire de plus d’un état membre est 
intégré dans un district international (article 3-3 de la DCE).

Dynamique fl uviale
Partie de la potamologie (branche de l’hydrologie qui traite des cours d’eau et de leur 
régime) qui traite de l’écoulement dans les cours d’eau et de l’action, sur les matériaux 
du lit, des forces qu’il met en jeu.

Eaux côtières

Eaux de surface situées en deçà d’une ligne dont tout point est situé à une distance 
d’un mille marin au-delà du point le plus proche de base servant pour la largeur des 
eaux territoriales et qui s’étendent le cas échéant jusqu’à la limite extérieure d‘une eau 
de transition.

Eaux de transition
Eaux de surface situées à proximité des embouchures de rivières ou de fl euves, qui sont 
partiellement salines en raison de leur proximité des eaux côtières mais qui restent 
fondamentalement infl uencées par des courants d’eau douce.

Eaux noires, eaux grises
Les eaux usées provenant de douches, évier sont des eaux grises. Elles contiennent des 
savons et des détergents.
Les eaux usées provenant des toilettes sont des eaux noires.

Eaux souterraines

Elles sont constituées de :
●  « nappes libres » : elles sont alimentées par les précipitations au niveau de toute leur 

surface qui est à la pression atmosphérique (elles sont dites aussi « phréatiques » 
comme par exemple les nappes alluviales) ;

●  nappes dites « captives » ou « profondes » lorsque le système aquifère qui les 
contient s’ennoie sous des terrains imperméables et se met en pression ; une nappe 
captive comporte une partie libre (zone d’affl eurement) au niveau de laquelle les 
pluies s’infi ltrent et la rechargent.

La nature des sédiments constitutifs des systèmes aquifères est un autre critère de 
classifi cation déterminant des modes de circulation particuliers (systèmes fi ssurés, 
poreux, karstiques) et des conditions de vulnérabilité (karst) ou de relative protection 
(nappes profondes).
Le transport solide au droit du barrage peut être en partie assuré ou rétabli par des 
opérations de mise en transparence des ouvrages.
Elles consistent à abaisser le niveau du plan d’eau, à rétablir l’écoulement naturel 
en période de hautes eaux et à procéder à un hydrocurage permettant de limiter 
l’accumulation des sédiments dans les retenues.

Eutrophisation

Enrichissement excessif des cours d’eau et des plans d’eau en éléments nutritifs, 
essentiellement le phosphore et l’azote qui constituent un véritable engrais pour les 
plantes aquatiques. Elle se manifeste par la prolifération excessive des végétaux dont 
la décomposition provoque une diminution notable de la teneur en oxygène. Il s’en 
suit, entre autres, une diversité animale et végétale amoindrie et des usages perturbés 
(alimentation en eau potable, loisirs,…).

Éclusés
Volume d’eau lâché à partir d’un ouvrage hydraulique (ouverture d’une porte d’écluse, 
turbinage d’eau stockée dans un barrage réservoir…) et se traduisant par des variations 
de débits brusques et artifi cielles.

Écosystème aquatique

L’écosystème aquatique est généralement décrit par les êtres vivants qui en font partie, 
la nature du lit, des berges, les caractéristiques du bassin versant, le régime hydraulique, 
la physico-chimie de l’eau et les interrelations qui lient ces différents éléments entre 
eux.

Espace de liberté d’une 
rivière

Espace du lit majeur à l’intérieur duquel le ou les chenaux fl uviaux assurent 
des translations latérales permettant la mobilisation des sédiments ainsi que le 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques et terrestres.
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Espace de mobilité ou de 
liberté d’un cours d’eau 
ou fuseau de mobilité

Zone de débattement potentiel ou de « divagation » du lit du cours d’eau, zone de 
localisation potentielle des sinuosités ou des tresses.
Peut être estimé en mesurant la largeur du fond de vallée, exprimée en nombre de fois 
la largeur du lit actif.
Cette mesure traduit le degré de contrainte imposé par la vallée au cours d’eau.
Les cours d’eau de tête de bassin sont en principe reconnus comme ayant très peu 
d’espace de liberté de part et d’autre du lit majeur ; cet espace augmente lorsqu’on 
s’éloigne de la source, pour devenir très large lorsqu’il correspond aux plaines alluviales 
des grands fl euves.

Établissement public 
d’aménagement et de 
gestion de l’eau (EPAGE)

Un EPAGE est un groupement de collectivités territoriales constitué en application des 
articles L. 5711-1 à L. 5721-9 du code général des collectivités territoriales à l’échelle 
d’un bassin versant d’un fl euve côtier sujet à des inondations récurrentes ou d’un sous-
bassin hydrographique d’un grand fl euve en vue d’assurer, à ce niveau, la prévention des 
inondations et des submersions ainsi que la gestion des cours d’eau non domaniaux. Cet 
établissement comprend notamment les collectivités territoriales et les établissements 
publics de coopération intercommunale à fi scalité propre compétents en matière de 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations en application du I bis 
de l’article L. 211-7 du présent code.
Son action s’inscrit dans les principes de solidarité territoriale, notamment envers les 
zones d’expansion des crues, qui fondent la gestion des risques d’inondation.
Le deuxième alinéa de l’article L. 5212-20 du code général des collectivités territoriales 
n’est pas applicable aux établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau.

Établissement public 
territorial de bassin 
(EPTB*)

Établissement public français de coopération des collectivités territoriales (régions, 
départements, communes et leurs différents types de groupement) qui intervient pour 
l’aménagement et la gestion des fl euves et des grandes rivières sur le territoire d’un 
bassin hydrographique.

Établissement public 
de coopération 
intercommunale (EPCI)

Établissement public regroupant des communes soit pour assurer certaines prestations 
(ramassage des ordures ménagères, assainissement, transports urbains...), soit pour 
élaborer de véritables projets de développement économique, d’aménagement ou 
d’urbanisme.
EPCI à fi scalité propre : ces structures intercommunales disposent du droit de prélever 
l’impôt, sous forme de fi scalité additionnelle à celle perçue par les communes, ou, dans 
certains cas, à la place des communes.

Étang Plan d’eau peu profond et peu étendu, généralement creusé par l’homme.

Étiage

Correspond à la période de débit faible, généralement l’été pour les régimes pluviaux. 
Le débit d’étiage se calcule souvent par un quantile (pourcentage cumulé) relatif au 
non-dépassement (valeur du débit* classé non dépassé en moyenne 30 jours par an : 
DCN30).

Évapotranspiration Eau retournant vers l’atmosphère, évaporée depuis le sol et transpirée par la végétation.

Faciès

Unité morphodynamique d’un cours d’eau, présentant une homogénéité longitudinale 
de la pente, de la surface de l’eau et des distributions des hauteurs d’eau, des vitesses 
du courant et de la granulométrie du substrat. La longueur d’un faciès peut varier d’une 
à quelques fois la largeur du lit mouillé.

Flux admissibles

Un fl ux maximal admissible (FMA) d’une substance ou d’un paramètre détermine la 
quantité maximale par unité de temps que le milieu récepteur peut accepter sans 
entraîner de déclassement de qualité des objectifs du SDAGE concernant la masse 
d’eau.

Forum local de l’eau

Dans un souci d’effi cacité, et compte tenu de l’élargissement progressif de ses 
compétences, le comité de bassin a mis en place des instances de réfl exion, au niveau 
des sous-bassins hydrographiques, pour prendre en compte la spécifi cité des divers 
territoires et a créé entre autres huit forums locaux de l’eau. Ces forums constituent 
un outil d’information des acteurs locaux et permettent d’associer ces acteurs locaux à 
l’élaboration, au suivi et à l’évaluation de la politique publique de l’eau sur leur territoire.
Ils représentent un lieu de débat public, d’information et d’échanges.
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Frayère Lieu ou les poissons pondent leurs œufs pour se reproduire.

Gestion intégrée

La gestion intégrée, appliquée à un territoire hydrologiquement cohérent (la plupart du 
temps un bassin versant), se caractérise notamment par une démarche participative 
ayant pour objectif de défi nir un équilibre entre les différentes fonctions du milieu 
et usages de l’eau, mais aussi par la recherche des actions à mettre en œuvre pour 
atteindre et maintenir cet équilibre.
Les actions en question peuvent être de nature technique (mesures structurelles), 
institutionnelle (organisation d’acteurs), juridique (mesures réglementaires) et/ou 
fi nancière.

Gestion patrimoniale

Processus permettant à un service public de l’eau d’orienter, de contrôler et d’optimiser 
la fourniture, la maintenance et la mise hors-service des biens liés aux infrastructures, 
y compris les coûts nécessaires pour les performances spécifi ées, au cours de leur cycle 
de vie.

Gestionnaire de bassin
Organisme ou structure qui assure la gestion des ressources en eau et des prélèvements 
sur une unité hydrographique cohérente.

Groupe d’experts 
intergouvernemental 
sur l’évolution du climat 
(GIEC)

Organisme intergouvernemental, ouvert à tous les pays membres de l’ONU. Il a 
pour mission d’évaluer, de façon méthodique, les informations d’ordre scientifi que, 
technique et socio-économique nécessaires pour mieux comprendre les risques liés au 
changement climatique et pour envisager des stratégies d’adaptation et d’atténuation. 
Ses évaluations sont principalement fondées sur les publications scientifi ques et 
techniques dont la valeur scientifi que est reconnue.

Granulats alluvionnaires

Ce sont des galets et graviers déposés par les cours d’eau au fi l des temps. Ils constituent 
des gisements qui peuvent atteindre plusieurs dizaines de mètres d’épaisseur, s’étendant 
du lit vif de la rivière aux terrasses alluviales du lit majeur. Leur taille diminue avec la 
force du courant de la rivière : blocs, puis galets en amont, graviers, puis sables en aval.

Habitat aquatique
L’habitat aquatique correspond à l’environnement physique conditionnant la vie d’une 
espèce à un stade donné. Il est généralement décrit par des variables physiques comme 
la hauteur d’eau, la vitesse de courant et le substrat.

Hydrocarbure Aromatique 
Polycyclique (HAP)

Regroupe de nombreuses molécules chimiques, comprenant plusieurs cycles carbonés, 
résultant de la combustion des énergies fossiles (charbon, pétrole) et des végétaux.
Les plus fréquemment rencontrés sont ceux des familles des benzopyrènes et indéno-
pyrènes. Ces molécules sont considérées comme cancérigènes.

Hydro-écorégion

Une hydro-écorégion est une zone homogène du point de vue de la géologie, du relief 
et du climat.
C’est l’un des principaux critères utilisé dans la typologie et la délimitation des masses 
d’eau de surface.
La France peut être décomposée en 21 hydro-écorégions principales.

Hydromorphologie
Étude de la morphologie des cours d’eau, notamment l’évolution des profi ls en long et 
en travers, et du tracé planimétrique : capture, méandres, anastomoses etc. Elle vise à 
défi nir la forme des bassins hydrographiques, la densité et l’organisation du drainage.

Hydrosystème
Ensemble des éléments en équilibre constituant un milieu aquatique (habitat, faune, 
fl ore, eau, environnement immédiat).

Ichtyofaune Ensemble des poissons vivants dans un espace géographique ou un habitat déterminé.

Indice linéaire de perte
Cet indicateur représente le volume de pertes par kilomètre de réseau et par jour, et 
permet d’apprécier l’évolution de l’état d’un réseau donné et donc sa performance.

Installation classée 
pour la protection de 
l’environnement (ICPE)

Activité (usine, entrepôt, élevage, carrière, …) considérée comme dangereuse pour 
l’environnement. La défi nition des ICPE est donnée par le code de l’environnement 
selon des critères et des seuils liés aux activités, substances produites, rejets polluants,…

Installations 
Ouvrages Travaux ou 
Aménagements (IOTA)

(article L.214-1 du code de l’environnement)
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7.

Mal-adaptation

Initiatives et mesures prises qui, paradoxalement, augmentent la vulnérabilité aux aléas 
climatiques au lieu de la réduire, soit par utilisation ineffi cace des ressources, soit par 
transfert de la vulnérabilité d’un système vers un autre, soit par réduction de la marge 
d’adaptation future ou encore par erreur de calibrage.

Macrophytes
Ensemble des végétaux aquatiques ou amphibiques visibles à l’œil nu, ou vivant 
habituellement en colonies.

Masse d’eau

Portion de cours d’eau, canal, aquifère, plan d’eau ou zone côtière homogène.
Il s’agit d’un découpage élémentaire des milieux aquatiques destiné à être l’unité 
d’évaluation de la DCE.
Une masse de surface est une partie distincte et signifi cative des eaux de surface, telles 
qu’un lac, un réservoir, une rivière, un fl euve ou un canal, une partie de rivière, de fl euve 
ou de canal, une eau de transition ou une portion d’eaux côtières.
Pour les cours d’eau la délimitation des masses d’eau est basée principalement sur la 
taille du cours d’eau et la notion d’hydro-écorégion.
Les masses d’eau sont regroupées en types homogènes qui servent de base à la 
défi nition de la notion de bon état.
Une masse d’eau souterraine est un volume distinct d’eau souterraine à l’intérieur d’un 
ou de plusieurs aquifères.

Masse d’eau artifi cielle 
(MEA)

Masse d’eau crée de toutes pièces par l’homme en un lieu ou ne préexistait pas une 
masse d’eau naturelle (gravière, canal,…). 
Ce caractère artifi ciel ne lui permet pas d’atteindre le bon état écologique.
L’objectif est d’atteindre un bon potentiel écologique.

Masse d’eau fortement 
modifi ée (MEFM)

Masse d’eau dont les modifi cations hydromorphologiques, liées à un usage irréversible, 
ne lui permettent pas d’atteindre le bon état écologique (lacs de retenues, zones 
endiguées pour la protection contre les crues, zones aménagées pour la navigation, 
ports,…). 
L’objectif est d’atteindre un bon potentiel écologique.

Matériaux alluvionnaires Matériaux (sables, argiles, graviers,…) déposés dans le lit majeur d’un cours d’eau.

Mesure sans regret

Concept appliqué au départ à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
appelées mesures « utiles en tout état de cause ». Ce sont celles dont les bénéfi ces, 
tels que les économies d’énergie et les réductions de la pollution sont au moins égales 
à leur coût pour la société, quels que soient les avantages apportés par l’atténuation 
des incidences de l’évolution du climat. Le même principe peut être développé pour 
l’adaptation : économies ou réductions de pollution utiles car leur bénéfi ce est au 
moins égal aux coûts engendrés.

Milieux aquatiques Voir écosystème aquatique.

Milieux humides

Un milieu humide est une portion du territoire, naturelle ou artifi cielle, caractérisée par 
la présence de l’eau.
Un milieu humide peut être ou avoir été (par exemple d’après la carte de Cassini ou la 
carte d’état-major (1820-1866) en couleurs) en eau, inondé ou gorgé d’eau de façon 
permanente ou temporaire.
L’eau peut y être stagnante ou courante, douce, salée ou saumâtre.
La notion de milieu humide regroupe 3 grands ensembles :
- Les zones humides d’importance internationale,
- Les zones humides loi sur l’eau,
- Les autres milieux humides.
Les zones humides d’importance internationales ou « Site Ramsar » : 
Un site Ramsar est défi ni par la convention Ramsar* dans son article 2.4 comme un 
milieu humide d’importance internationale ayant fait l’objet d’une inscription au titre 
de la convention.
* Convention relative aux zones humides d’importance internationale, particulièrement comme habitats des 

oiseaux d’eau. Ramsar (Iran), 2 février 1971. Recueil des traités de l’ONU numéro 14 583. Amendée par le 

Protocole de Paris, 3 décembre 1982 et par les Amendements de Regina, 28 mai 1987.

Circulaire DGALN DEB/SDEN/BMA-DGOM du 24 décembre 2009 relative à la mise en œuvre de la convention 

internationale de Ramsar sur les zones humides et notamment processus d’inscription de zones humides au titre 

de cette convention.
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Mitigation

Du latin mitigare atténuer, adoucir. S’agissant de risques : ensemble d’actions qui 
conduisent à réduire l’intensité de certains aléas et la vulnérabilité des enjeux pour faire 
en sorte que le coût des dommages liés à la survenue de phénomènes climatologiques 
ou géologiques soit supportable par notre société.

Mutagène

Substance ayant la propriété de provoquer des modifi cations du matériel génétique 
d’une cellule vivante : ce sont des mutations qui peuvent donner des propriétés 
nouvelles à un organisme, celles-ci pouvant avoir un caractère favorable ou défavorable. 
Les mutations sont un puissant moteur de l’évolution des êtres vivants.

Nappe 
d’accompagnement

Nappe d’eau souterraine en connexion hydraulique avec le cours d’eau.

Nappe profonde ou 
captive

Quand une nappe se situe entre deux couches de terrains imperméables, elle est dite 
« captive ». Isolé de la surface du sol par une formation géologique imperméable, le 
volume d’eau souterraine est à une pression supérieure à la pression atmosphérique 
(le niveau de l’eau dans un forage est plus haut que la limite supérieure de l’aquifère).

Niveau piézométrique de 
référence

Recouvre pour les nappes libres les notions de piézométrie objectif d’étiage (POE) et de 
piézomètrie de crise (PCR) :
●  POE : La piézométrie objectif d’étiage est la cote du niveau de la nappe, fi xée par le 

SDAGE ou un SAGE :
−  au-dessus de laquelle sont assurés la coexistence normale des usages et le bon 

fonctionnement quantitatif et qualitatif de la ressource souterraine et des cours 
d’eau qu’elle alimente,

−  qui doit en conséquence être maintenue par une gestion à long terme des 
autorisations et des programmes relatifs aux prélèvements et aux autres usages.

●  PCR : La piézomètrie de crise est la cote du niveau de la nappe, fi xée par le SDAGE 
ou un SAGE :
−  au-dessous de laquelle sont mises en péril la pérennité notamment qualitative de 

la ressource souterraine, l’alimentation en eau potable qui y puise, la survie des 
milieux aquatiques qu’elle alimente,

−  qui doit en conséquence être impérativement maintenue par toutes mesures 
préalables, notamment de restriction des usages, décidées par les préfets en 
application le cas échéant d’un plan de crise.

Non-détérioration de 
l’état des eaux

On entend par non-détérioration le fait que l’état d’une masse d’eau ne descende pas 
en dessous de la limite inférieure de sa classe d’état évaluée au début de la mise en 
œuvre du SDAGE ou de sa classe objectif lorsqu’elle l’a atteinte.
Une classe d’état étant bornée par une limite supérieure et une limite inférieure, une 
marge de manœuvre est donc possible entre ces deux limites.
Ainsi, l’augmentation d’une activité existante ou l’implantation d’une nouvelle activité 
ne peut se faire qu’en utilisant la marge disponible à l’intérieur des limites d’une classe 
d’état, ou en dégageant au préalable une marge par le renforcement des mesures sur 
les activités existantes, par exemple.

Norme de qualité 
environnementale (NQE)

Valeur limite à ne pas dépasser dans l’eau, les sédiments ou les organismes vivants pour 
chacune des 41 substances dangereuses et dangereuses prioritaires. Le respect de ces 
valeurs permet de respecter le bon état chimique.

Noues paysagères

Ouvrage permettant de collecter et de réguler les eaux de pluie et de ruissellement en 
ralentissant leur écoulement vers un exutoire. L’eau ainsi canalisée dans la noue permet 
une infi ltration régulée et continue, réduisant le volume d’eau du point de collecte à 
l’exutoire.

Nutriments
Éléments nécessaires à la croissance des êtres vivants (aliments). Pour les végétaux 
aquatiques, les nutriments azote et phosphore sont à l’origine de l’eutrophisation.

Objectifs 
environnementaux de la 
DCE

Les objectifs environnementaux de la DCE sont les suivants :
- Non-dégradation des masses d’eau
- Prévention et limitation de l’introduction de polluants dans les eaux souterraines
- Objectif général d’atteinte du bon état des eaux
- Objectifs liés aux zones protégées
-  Réduction progressive ou, selon les cas, suppression des émissions, rejets et pertes de 

substances prioritaires, pour les eaux de surface
- Inversion des tendances signifi cative et durable, à la hausse pour les eaux souterraines
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7.

ONEMA

Offi ce National de l’Eau et des Milieux aquatiques.
L’ONEMA est l’organisme technique français de référence sur la connaissance et la 
surveillance de l’état des eaux et sur le fonctionnement écologique des milieux 
aquatiques.

Pédoclimat

Ensemble des conditions de température et d’humidité régnant dans les horizons d’un 
sol. Ce climat interne résulte de facteurs climatiques extérieurs généraux (précipitations 
et température) interagissant avec des conditions locales et des caractères intrinsèques 
du sol (nature des constituants, profondeur de l’horizon considéré, qualité et stabilité de 
la structure). Il détermine principalement les propriétés d’aération, et de fait l’activité 
biologique.

Périmètre de protection 
des captages

Limite de l’espace réservé réglementairement autour des captages utilisés pour 
l’alimentation en eau potable, après avis d’un hydrogéologue agréé. Les activités 
artisanales, agricoles et industrielles, les constructions y sont interdites ou réglementées 
afi n de préserver la ressource en eau, en évitant des pollutions chroniques ou 
accidentelles. On peut distinguer réglementairement trois périmètres :
●  le périmètre de protection immédiat où les contraintes sont fortes (possibilité 

d’interdiction d’activités) ;
●  le périmètre de protection rapproché où les activités sont restreintes ;
●  le périmètre éloigné pour garantir la pérennité de la ressource.

Pesticides

Les pesticides (étymologiquement « tueurs de fl éaux ») sont des produits obtenus le 
plus souvent par synthèse chimique, dont les propriétés toxiques permettent de lutter 
contre les organismes nuisibles.
D’un point de vue réglementaire, on distingue les pesticides utilisés principalement 
pour la protection des végétaux que l’on appelle produits phyto-pharmaceutiques 
(directive 91/414/CE) ou plus communément produits phytosanitaires, des autres que 
l’on appelle biocides (défi nis notamment dans la directive 98/8/CE).

Petits plans d’eau

La création des plans d’eau de moins de 3 ha, souvent à usage particulier est soumise 
à déclaration.
Dans le SDAGE, la préservation de la ressource en eau et l’atteinte du bon état 
écologique impliquent de contrôler la création de ces plans d’eau sur les têtes de 
bassin. Ils sont désignés ici par « petits plans d’eau ».

Phycotoxines
Phytotoxines

Substances toxiques secrétées par certaines espèces de phytoplancton et notamment 
par les cyanobactéries.
Toxique d’origine végétale.

Phytosanitaire (produit)
Synonyme de phytopharmaceutique (produits). Les produits phytopharmaceutiques 
sont défi nis par la directive communautaire 91/414/CEE du 15 juillet 1991 et par le 
décret 94-359 du 5 Mai 1994.

Plan d’action concerté
Ensemble d’actions formalisées sous la forme d’une démarche volontaire visant à 
arrêter des décisions en associant les acteurs concernés, et notamment les utilisateurs, 
sur un problème de gestion de l’eau.

Plan de gestion des cours 
d’eau

Plan de gestion établi à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente et compatible 
avec les objectifs du schéma d’aménagement et de gestion des eaux lorsqu’il existe. 
L’autorisation d’exécution de ce plan de gestion au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 
a une validité pluriannuelle. Il défi nit les modalités pour les opérations groupées 
d’entretien des cours d’eau. Le décret du 14 décembre 2007 en défi nit les obligations.

Plan de gestion des 
étiages (PGE)

Protocole d’accord entre différents partenaires (État, agriculteurs, agence de l’eau, 
EDF,…) dans le domaine de la gestion quantitative de la ressource en période d’étiage. 
Il vise à retrouver une situation d’équilibre entre les usages de l’eau et le milieu naturel, 
traduite par le respect des débits objectif d’étiage.
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Plan de gestion des 
poissons migrateurs 
(PLAGEPOMI)

Plan qui défi nit pour 5 ans les stratégies de gestion pour chacune des espèces de 
poissons migrateurs qui vivent alternativement en eau douce et en eau salée.
Il fournit un état des lieux du bassin et des espèces et un guide des mesures qui devront 
être déployées pour préserver les poissons migrateurs et sauver les espèces en situation 
critique. L’élaboration du PLAGEPOMI fait l’objet d’un travail concerté au sein du 
COGEPOMI.
Pour le bassin Adour-Garonne, on dénombre deux plans de gestion pour chacune des 
grandes entités suivantes : bassin de l’Adour et cours d’eau côtiers ; bassins Garonne/ 
Dordogne/ Charente/ Seudre/ Leyre.

Plan départemental de 
protection des milieux 
aquatiques* et 
de gestion des ressources 
piscicoles (PDPG)

Document technique général de diagnostic de l’état des cours d’eau, avec pour 
conclusions des propositions d’actions nécessaires et des propositions de gestion 
piscicole.

Plan Ecophyto

Plan national qui vise à réduire progressivement l’utilisation des produits phytosanitaires 
(communément appelés pesticides) en France tout en maintenant une agriculture 
économiquement performante.
Initiative lancée en 2008 à la suite du Grenelle Environnement, le plan est piloté par le 
ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt.
Le principal défi  d’Ecophyto est de diminuer le recours aux produits phytosanitaires, 
tout en continuant à assurer un niveau de production élevé tant en quantité qu’en 
qualité : La France doit produire mieux en réduisant la dépendance des exploitations 
aux produits de protection des plantes.

Plan local d’urbanisme 
(PLU, 
PLU Intercommunal)

Document qui, au terme de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain, a 
remplacé les POS et dont la fonction est d’exprimer la cohérence des autres documents 
locaux de planifi cation (dont le PDU et le PLH).

Poisson migrateur 
amphihalin

Poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée.

Polluants émergents
Ce sont des nouveaux polluants dont les impacts sont encore mal identifi és : 
perturbateurs endocriniens, résidus médicamenteux, pesticides dans l’air en faibles 
doses par exemple.

Poly Chloro Biphényl 
(PCB)

Famille de molécules chimiques, de consistance huileuse, utilisées essentiellement 
comme isolants dans les installations électriques et les transformateurs, mais aussi 
comme plastifi ants et fl uides « hydrauliques ».
Elles sont très peu bio dégradables et persistent longuement dans l’environnement, 
essentiellement dans les sédiments des milieux aquatiques.
Très lipophiles et peu solubles dans l’eau, elles s’accumulent dans la chaîne alimentaire 
animale (bioconcentration), essentiellement dans les graisses.
Elles sont considérées comme cancérigènes et de ce fait interdites d’utilisation 
aujourd’hui.

Préfet coordonnateur de 
sous-bassin

Préfet de département qui assure la coordination de l’action de l’État sur le sous-bassin 
hydrographique concerné.

Prévention des 
inondations

La politique de prévention des inondations s’articule autour de 4 axes :
●  Connaissance et information (bien connaître les phénomènes, retours d’expériences, 

informer le citoyen, développer la culture du risque)
●  Réglementation (interdire les implantations humaines dans les zones les plus 

exposées, notamment)
●  Aménagements et protections (réduire le risque et la vulnérabilité, ralentir les 

écoulements, cf. dispositifs de ralentissement dynamique)
●  Surveillance et alerte (dispositifs pour recevoir l’alerte et actions de mise en sécurité 

des personnes et des biens).
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Produits de bio contrôle

Les produits de bio-contrôle représentent un ensemble d’outils à utiliser, seuls ou 
associés à d’autres moyens de protection des plantes, pour la protection intégrée telle 
qu’elle fi gure dans l’approche européenne.
On distingue 4 principaux types d’agents de bio-contrôle, utilisés pour protéger les 
cultures contre les ravageurs et les maladies ou stimuler la vitalité des plantes :
●  Les macro-organismes auxiliaires : invertébrés, insectes, acariens ou nématodes
●  Les micro-organismes : champignons, bactéries et virus
●  les médiateurs chimiques : phéromones d’insectes (substances chimiques qui agissent 

comme des messagers entre les individus d’une même espèce) et kairomones 
(substance chimique produite par un être vivant, qui déclenche une réponse 
comportementale chez une autre espèce, procurant un bénéfi ce à cette dernière).

●  d’autres substances naturelles.

Programme de 
surveillance

La directive cadre sur l’eau requiert dans son article 8 que soient établis des programmes 
de surveillance de l’état des eaux afi n de dresser « un tableau cohérent et complet » de 
l’état des eaux de chaque district hydrographique.
Le contrôle de surveillance est organisé dans un cadre concerté au niveau du bassin, 
de façon à suivre et évaluer l’état d’un échantillon de masses d’eau représentatif de 
l’ensemble des milieux aquatiques du bassin.
Il a pour objectif d’informer la Commission européenne sur l’état des milieux aquatiques 
et sur l’atteinte des objectifs environnementaux.
Il sera également un appui pour le pilotage des actions devant conduire au bon état des 
eaux et pour identifi er les ajustements nécessaires.
Le réseau de contrôles opérationnels a pour objectif de suivre l’évolution des masses 
d’eau qui auront des diffi cultés pour atteindre le bon état et pour lesquelles l’objectif a 
été reporté. Il permettra de piloter les actions au plus près du terrain, notamment celles 
qui seront conduites pour réduire les pressions humaines en cause.
Le réseau de contrôles additionnels a pour objectif de compléter le suivi des masses 
d’eau devant répondre à d’autres exigences spécifi ques liées à des zones de protection, 
notamment la qualité des eaux brutes destinées à la production d’eau potable ou les 
masses d’eau concernées par une zone Natura 2000.
Le réseau de contrôles d’enquête a notamment pour objectifs de gérer la survenue 
de pollutions accidentelles, notamment pour en identifi er les sources et évaluer leurs 
impacts sur les milieux aquatiques et les usages afi n de pouvoir prendre les mesures 
qui s’imposeraient.
Il a également pour objectif d’identifi er les causes de dégradation des masses d’eau 
lorsque celles-ci sont inconnues.

Programmes d’actions 
de prévention des 
inondations (PAPI)

Il s’agit de programmes d’actions qui planifi ent et combinent, sur un bassin versant, 
des opérations visant à assurer la connaissance, à développer la culture du risque, à 
protéger les zones déjà habitées, à réduire la vulnérabilité des personnes et des biens, et 
à prévenir et sauvegarder les personnes concernées par un phénomène de crue.

Projet d’intérêt général 
majeur (PIGM)

Projet qui au sens de l’article 4.7 de la DCE entraîne une possibilité de dérogation sur 
l’objectif environnemental de la ou des masses d’eau sur lesquelles il sera mis en œuvre.

Ralentissement 
dynamique

Ensemble des techniques permettant de ralentir l’écoulement des eaux, en versant 
comme en talweg afi n de limiter les hauteurs d’eau en aval. On distingue le 
ralentissement dynamique par aménagement qui vise à créer un déphasage des ondes 
de crue par l’implantation d’aménagements spécifi ques (zones de sur inondation,…) et 
le ralentissement dynamique naturel qui conserve, reconstitue et gère les infrastructures 
naturelles de rétention d’eau (zones humides, chevelu diversifi é, maillage de haies ou 
de fossés enherbés,…) le plus en amont possible des bassins.

Recalibrage

Intervention consistant à reprendre en totalité le lit et les berges d’un cours d’eau dans 
l’objectif prioritaire d’augmenter la capacité hydraulique du tronçon. Cela implique 
l’accélération des fl ux et donc l’augmentation des risques de crues en aval. Il s’agit 
d’une intervention lourde modifi ant profondément le profi l en travers et le plus souvent 
le profi l en long de la rivière, aboutissant à un milieu totalement modifi é : suppression 
de la végétation des berges, destruction de l’habitat piscicole, etc.
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Régime nival / régime 
pluvial

Régime d’un cours d’eau caractérisé par l’infl uence marquée par la fonte des neiges 
alors qu’en plaine c’est la prédominance des pluies qui infl uence le régime hydrologique.

Rejet Zéro
Faculté d’une activité industrielle, dans le cadre d’une stratégie environnementale à 
long terme, à tendre vers un recyclage intégral et une consommation d’eau nulle.

Reprotoxique

Substance ayant la propriété de perturber la formation des cellules reproductrices des 
organismes vivants (ovules et spermatozoïdes), réduisant de ce fait la fertilité. On y 
trouve essentiellement des hormones, des substances médicamenteuses, des pesticides 
et des molécules de synthèse d’application industrielle.

Réseau hydrographique
Ensemble des rivières et autres cours d’eau permanents ou temporaires, ainsi que des 
lacs et des réservoirs, dans une région donnée.

Réservoirs biologiques

Cours d’eau, ou parties de cours d’eau ou canaux au sens du 1° du I de l’article 
L. 214-17 qui comprennent une ou plusieurs zones de reproduction ou d’habitat des 
espèces de phytoplancton, de macrophytes et de phytobenthos, de faune benthique 
d’invertébrés ou d’ichtyofaune, et permettent leur répartition dans un ou plusieurs 
cours d’eau du bassin versant.

Résilience

Capacité d’un organisme à s’adapter à un environnement changeant, en conservant sa 
structure de base et ses modes de fonctionnement. Terme issu de l’écologie et la biologie 
qui défi nit la capacité d’un écosystème, d’une espèce à récupérer un fonctionnement à 
l’équilibre ou un développement « normal », après avoir subi une perturbation (liée aux 
pressions humaines ou au changement climatique). Par extension, le terme s’emploie aussi 
pour les activités humaines où il défi nit la capacité d’un individu ou d’un groupe social à 
pouvoir revenir d’un état de stress/traumatisme à une situation équilibrée permettant un 
« fonctionnement correct ».

Retenue de soutien 
d’étiage

Ouvrage de stockage de taille moyenne ou grande, multi-usages (AEP, agriculture, 
industrie, canaux, tourisme,…) dont la fonction principale est de réalimenter une rivière 
ou une partie de rivière.
Cette réalimentation permet de compenser en partie ou en totalité les prélèvements 
à usage économique ou domestique, tout en maintenant un débit suffi sant pour 
l’équilibre biologique de la rivière.

Retenue de substitution

Ouvrage de plus petite taille que la retenue de soutien d’étiage, généralement « mono-
usage » (agriculture ou AEP), dont la fonction unique est de substituer tout ou partie des 
prélèvements en rivière ou nappe pour diminuer la pression exercée sur ces ressources. 
Le stockage doit s’effectuer en période de hautes eaux, pour limiter l’impact sur les 
écoulements des rivières et sur le remplissage des nappes en relation. Les prélèvements 
estivaux initialement autorisés en rivière ou en nappe sont effectués directement dans 
cette retenue.

Schéma d’aménagement 
et de gestion des eaux 
(SAGE)

Né de la loi sur l’eau de 1992, le SAGE est le document d’orientation de la politique de 
l’eau au niveau local. Il est doté d’une portée juridique car les décisions dans le domaine 
de l’eau doivent être compatibles avec ses dispositions.
Il met en place des prescriptions qui doivent pouvoir s’appliquer à un horizon de 10 ans. 
Le SAGE est établi par une commission locale de l’eau (CLE).
Il se traduit par un arrêté préfectoral qui identifi e les mesures de protection des milieux 
aquatiques, fi xe des objectifs de qualité à atteindre, défi nit des règles de partage 
des ressources en eau, détermine les actions à engager pour lutter contre les crues à 
l’échelle d’un territoire hydrographique pertinent (2 000 à 3 000 km2).
Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE.

Schéma de cohérence 
territorial (SCOT)

Créé par la loi SRU, il est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une planifi cation 
intercommunale. Il est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes 
politiques, notamment sur l’habitat, les déplacements, le développement commercial, 
l’environnement, l’organisation de l’espace. Il en assure la cohérence tout comme il assure 
la cohérence des autres documents d’urbanisme (PDU, PLU, cartes communales,…).
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7.

Schéma de prévention

C’est une démarche globale et cohérente à l’échelle d’un bassin versant.
C’est en agissant globalement de l’amont vers l’aval qu’il sera possible de développer 
une réelle prévention des risques. L’élaboration d’un schéma de prévention vise à 
coordonner l’ensemble des actions et à fédérer les acteurs locaux d’un bassin autour 
d’une politique cohérente.

Schéma départemental 
de coopération 
intercommunale (SDCI)

Document destiné à servir de cadre de référence à l’évolution de la carte intercommunale 
dans chaque département. Il donne une représentation cartographiée de l’ensemble 
des établissements de coopération intercommunale du département et en fi xe les 
orientations d’évolution.
Ce document a été institué dans le cadre de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 
dite précisément « de réforme des collectivités territoriales ». Les préfets sont chargés 
de leur mise en œuvre.

Schéma directeur des 
données sur l’eau (SDDE)

Document qui défi nit l’organisation multipartenariale et les moyens à mettre en œuvre 
dans chaque grand bassin hydrographique pour contribuer à la construction du système 
national d’information sur l’eau en abordant les étapes de production, de collecte, de 
bancarisation et de mise à disposition des données. Le SDDE est approuvé par arrêté 
préfectoral après avis du comité de bassin et du comité national du SIE.

Schéma national des 
données sur l’eau (SNDE)

La mise en œuvre du « système d’information sur l’eau » et les exigences du rapportage 
à la commission européenne sont désormais défi nies dans le schéma national des 
données sur l’eau qui se substitue aux SDDE défi nis en 2006.

Schémas de massif 
interrégionaux 
d’aménagement et 
de développement

La loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne 
défi nit le cadre général des dispositions spécifi ques à la montagne. Elle prescrit entre 
autres le schéma de massif qui est un document d’orientations stratégiques, évolutif 
et transversal à l’horizon 2030. Il est élaboré par le comité de massif et validé par ce 
dernier.

Schémas départementaux 
des carrières

Les schémas départementaux des carrières (SDC) défi nissent les conditions générales 
d’implantation des carrières dans les départements et les objectifs à atteindre en 
matière de remise en état des sites en fi n d’exploitation (cf. décret 94-603 du 22 
septembre 1994). Instaurés par loi du 4 janvier 1993, ils sont établis par les commissions 
départementales des carrières et font l’objet d’un arrêté préfectoral.

Sédiments

Particules solides, organiques ou minérales et de dimension variée, qui se déposent au 
fond des cours d’eau, d’un lac ou d’un estuaire dont le courant est faible. Ils abritent 
une faune diversifi ée, riche et variée, qui peut être utilisée pour évaluer l’état du milieu 
aquatique. Par ailleurs, ils ont la faculté de stocker ou de garder la trace de certaines 
pollutions, notamment les métaux et les micropolluants organiques. À ce titre, ils en 
sont souvent les révélateurs.

Soutien d’étiage
Action d’augmenter le débit d’un cours d’eau en période d’étiage à partir d’un ouvrage 
hydraulique (barrage réservoir ou transfert par gravité ou par pompage,…).

Service public de 
l’assainissement non 
collectif (SPANC)

Service public de conseil et de contrôle auprès des particuliers possédant un système 
d’assainissement individuel (ANC).

Services écosystémiques

Bienfait direct ou indirect que l’homme retire de la nature. Les écosystèmes et plus 
généralement la biodiversité soutiennent et procurent de nombreux services dits 
services écologiques ou services écosystémiques, qu’on classe parfois comme bien 
commun et/ou bien public, souvent vitaux ou utiles pour l’être humain, les autres 
espèces et les activités économiques. Ces services regroupent les services d’auto-
entretien, les services d’approvisionnement, les services de régulation et les services 
culturels.

Substances dangereuses 
et prioritaires

Liste de 41 substances toxiques proposées par la DCE, considérées comme dangereuses 
pour l’environnement et la santé publique, dont les émissions dans l’environnement 
aquatique doivent être réduites ou supprimées d’ici 2027 (certains métaux et pesticides, 
solvants chlorés,…)
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Substances pertinentes
Substances toxiques détectées et devant être suivie dans un milieu aquatique donné et 
appartenant à la liste des 86 substances toxiques retenues dans le programme national 
de surveillance des milieux aquatiques.

Système d’information 
pour la gestion des eaux 
souterraines (SIGES)

Organisation de l’information relative aux eaux souterraines en banques de données 
matérialisées par un site Internet.

Taux de collecte
Le taux de collecte est le rapport de la quantité de matières polluantes captée par 
le réseau à la quantité de matières polluantes générée dans la zone desservie par le 
réseau.

Tête de bassin versants

Zone de sources générant l’écoulement et les cours d’eau, incluant les petits ou 
grands ruisseaux (ordre 1, 2 voire 3). Territoires généralement en déprise humaine et 
économique. Leurs richesses sont leurs paysages et leurs milieux remarquables avec de 
fortes potentialités touristiques.

Trame verte et bleue

Réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifi ées par les 
schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) ainsi que par les documents de 
l’État, des collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil 
d’aménagement durable du territoire.
La trame verte et bleue contribue à l’état de conservation favorable des habitats 
naturels et des espèces et au bon état écologique des masses d’eau. Elle s’étend jusqu’à 
la laisse de basse mer et dans les estuaires, à la limite transversale de la mer.

Transparence

Abaissement du niveau du plan d’eau, afi n de rétablir l’écoulement naturel en période 
de crues et de procéder à un hydrocurage permettant de limiter l’accumulation des 
sédiments dans les retenues, visant à rétablir le transport solide (voir Chasse de 
dégravage).

Transport solide
Transport de sédiment (particules, argiles, limons, sables, graviers,...) dans les cours 
d’eau pouvant s’effectuer soit par suspension dans l’eau, soit par déplacement sur le 
fond du lit du fait des forces tractrices liées au courant.

Union internationale 
pour la conservation de la 
nature (UICN)

Union démocratique rassemblant plus de 1 000 gouvernements et ONG et près de 
11 000 scientifi ques et experts bénévoles répartis dans 160 pays.

Vidange de retenue

Opération consistant à vider un barrage pour des motifs divers (entretien, visite 
d’ouvrage, réglementaire,...). Compte tenu de ses impacts sur les milieux aquatiques, elle 
fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation précédé d’un document d’incidence. 
Article 10 de la loi sur l’eau 92-3, décret nomenclature 93-743 du 29/03/93.

Volume prélevable

Volumes que le milieu naturel et/ou artifi ciel est capable de fournir dans des conditions 
écologiques satisfaisantes. Ces volumes prélevables doivent être compatibles avec 
les orientations fondamentales fi xées par le schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE), notamment permettre que les débits objectifs d’étiage 
soient satisfaits 8 années sur 10.

Vulnérabilité

Caractérise la sensibilité d’un système (milieu, territoire ou activité) – étymologiquement 
« blessé », incapable de faire face – aux effets défavorables des changements 
climatiques, y compris la variabilité du climat et les phénomènes extrêmes. C’est à la 
fois le dommage subi par le système et sa propension à le subir. La vulnérabilité est 
fonction du caractère, de l’ampleur et du rythme de l’évolution et de la variation du 
climat à laquelle le système considéré est exposé, mais aussi de la sensibilité de ce 
système et in fi ne de sa capacité d’adaptation. L’exposition correspond aux incidences 
locales des changements climatiques. La sensibilité représente les caractéristiques 
qui fragilisent le territoire ou l’activité dont il est question. Le degré de vulnérabilité 
doit exprimer l’urgence et le degré d’effort à consentir pour permettre l’adaptation au 
changement climatique.

Zone à objectif plus strict 
(ZOS)

Masse d’eau superfi cielle ou souterraine dont la qualité des eaux doit être améliorée 
pour réduire le niveau de traitement de potabilisation.
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Zone à protéger pour le 
futur (ZPF)

Masse d’eau superfi cielle ou souterraine dont le caractère stratégique a été reconnu 
pour l’alimentation des populations humaine en eau potable dans le futur.

Zone d’affl eurement
Partie d’un terrain visible à la surface de la terre. Constitue la partie libre des aquifères 
profonds par laquelle ils se rechargent.

Zone de répartition des 
eaux (ZRE)

Zones défi nies en application de l’article R. 211-71 du code de l’environnement, comme 
des « zones présentant une insuffi sance, autre qu’exceptionnelle, des ressources par 
rapport aux besoins ». Elles sont défi nies afi n de faciliter la conciliation des intérêts 
des différents utilisateurs de l’eau. Les seuils d’autorisation et de déclaration du décret 
nomenclature y sont plus contraignants. Dans chaque département concerné, la liste 
de communes incluses dans une zone de répartition des eaux est constatée par arrêté 
préfectoral.

Zone humide

Selon le L. 211-1 du code de l’environnement, I. - 1° […] on entend par zone humide 
les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ; […]
Il a été précisé par l’article R. 211-108 du même code que :
●  les critères à retenir sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée 

d’eau d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles,
●  en l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffi t à défi nir une 

zone humide,
●  la délimitation des zones humides est effectuée à l’aide des cotes de crue ou de 

niveau phréatique, ou des fréquences et amplitudes des marées.
La présence d’un élément d’au moins une des 3 caractéristiques étudiées (botanique, 
pédologique, hydrogéomorphologique) est nécessaire pour que le milieu soit considéré 
comme un milieu humide de type « zone humide » et de niveau de détail : « Précis ».
Elles se caractérisent par la grande richesse et une forte potentialité biologique (faune 
et fl ore spécifi ques). Ce sont des espaces de transition entre la terre et l’eau (écotones). 
Elles servent notamment d’étape migratoire, de lieu de reproduction et/ou d’hivernage 
pour de nombreuses espèces d’oiseaux d’eau et de poissons, chaque zone humide 
constituant ainsi le maillon d’une chaîne (ou corridor) indispensable à la survie de ces 
espèces. En outre, elles ont un rôle de régulation de l’écoulement et d’amélioration de 
la qualité des eaux.

Zone humide d’intérêt 
environnemental 
particulier

Voir code de l’environnement - article L. 211-3 4° a) : zones dont le maintien ou 
la restauration présentent un intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, ou 
une valeur touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière. Ces zones 
peuvent englober les zones humides dites zones stratégiques pour la gestion de l’eau 
prévues à l’article « L. 212-5-1 ».

Zone intertidale
Zone subtidale

Partie du rivage située entre le niveau de la marée haute et celui de la marée basse.
Zone située en deçà des variations du niveau de l’eau dues aux marées et par conséquent 
toujours immergée.

Zones stratégiques pour 
la gestion de l’eau

Zones, en particulier des zones humides, dont la préservation ou la restauration 
contribue à la réalisation des objectifs de qualité et de quantité des eaux que fi xent les 
schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux.
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Zones vulnérables 
(au sens de la directive 
européenne « Nitrates » 
n°91/676/CEE)

Zones qui alimentent les eaux ainsi défi nies :
●  atteintes par la pollution :

−  les eaux souterraines et les eaux douces superfi cielles, notamment celles servant au 
captage d’eau destinée à la consommation humaine, dont la teneur en nitrate est 
supérieure à 50 milligrammes par litre,

−  les eaux des estuaires, les eaux côtières* et marines et les eaux douces superfi cielles 
qui ont subi une eutrophisation susceptible d’être combattue de manière effi cace 
par une réduction des apports en azote,

●  menacées par la pollution :
−  les eaux souterraines et les eaux douces superfi cielles, notamment celles servant au 

captage d’eau destinée à la consommation humaine, dont la teneur en nitrate est 
comprise entre 40 et 50 milligrammes par litre et montre une tendance à la hausse,

−  les eaux des estuaires, les eaux côtières* et marines et les eaux douces superfi cielles 
dont les principales caractéristiques montrent une tendance à une eutrophisation 
susceptible d’être combattue de manière effi cace par une réduction des apports 
en azote. »

Le préfet coordonnateur de bassin* après avis du comité de bassin* arrête la 
délimitation des zones vulnérables. Cette délimitation fait l’objet d’un réexamen au 
moins tous les 4 ans.
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